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     1 Les autres  dispositions de procédure  pénale  de la loi du 18 mars 2003 immédiatement applicables, comme

celles concernant l'ouverture des coffres des  véhicules et les prélèvements sur les auteurs d'infractions sexuelles,
feront l'objet d'une circulaire spécifique.
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La loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure comporte de nombreuses
dispositions créant de nouvelles incriminations pénales ou complétant des incriminations existantes,
afin, d'une part, de renforcer la répression des formes les plus graves d'atteintes à la dignité humaine
et, d'autre part, de mieux réprimer les atteintes à la tranquillité ou la sécurité publiques. 

L'objet de la présente circulaire est de commenter les principales dispositions pénales de cette loi,
ainsi que celles de la loi n° 2003-88 du 3 février 2003 visant à aggraver les peines punissant les
infractions à caractère raciste, antisémite ou xénophobe, dont les dispositions ont été complétées
par la loi du 18 mars 2003. Sont également présentées les dispositions de procédure pénale qui
sont la conséquence des incriminations nouvelles ou modifiées1.

L'ensemble des dispositions de la loi du 18 mars 2003 ont été déclarées conformes à la
Constitution par le Conseil constitutionnel qui avait été saisi en application des dispositions de
l'article 61 de la Constitution. Dans sa décision n° 2003-467 DC du 13 mars 2003, le Conseil a
toutefois formulé, pour certaines dispositions de la loi, quelques réserves d'interprétation qui sont
rappelées dans les développements qui suivent.

1. DISPOSITIONS RENFORÇANT LA RÉPRESSION DES ATTEINTES À LA
DIGNITÉ DE LA PERSONNE

Si la protection de la dignité de la personne humaine constitue l'une des valeurs essentielles de notre
démocratie, les comportements portant atteinte à cette dignité, et notamment ceux qui consistent
dans l'exploitation la plus intolérable de la faiblesse de populations particulièrement vulnérables,
comme les prostituées ou les personnes se livrant à la mendicité, sont malheureusement de plus en
plus fréquents.

Il est ainsi apparu indispensable au Gouvernement et au Parlement de compléter l'arsenal législatif
permettant de lutter plus efficacement contre ces différentes formes d'exploitation, qu'il s'agisse
d'infractions existantes comme le proxénétisme ou les conditions de travail ou d'hébergement
contraires à la dignité de la personne, ou qu'il s'agisse d'infractions nouvelles, comme la traite des
êtres humains ou l'exploitation de la mendicité. 

Cette délinquance et cette criminalité sont d'autant plus intolérables qu'elles ont souvent pour
conséquence de conduire les personnes qui en sont l'objet à commettre elles-mêmes des actes
portant atteinte à la tranquillité ou à la sécurité publiques, qu'il est alors nécessaire de réprimer,
même si cette répression doit intervenir de façon adaptée et proportionnée. 

Les atteintes à la dignité humaine peuvent également résulter du caractère raciste ou homophobe de
certaines infractions portant atteinte aux personnes ou aux biens, qu'il convient donc de sanctionner
plus fermement.
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1.1. Dispositions réprimant la traite des êtres humains  

1.1.1. Présentation des nouvelles dispositions

L'article 32 de la loi a inséré dans le code pénal, après les dispositions relatives aux discriminations,
une nouvelle section réprimant la traite des êtres humains. 
 
Cette nouvelle infraction répond aux engagements internationaux de la France et notamment à
l'article 3 du protocole additionnel à la convention des Nations-Unies contre le crime transnational
organisé, ratifiée en vertu de la loi n° 2002-1041 du 6 août 2002, ainsi qu'à l'article 1er de la
décision cadre du Conseil de l'Union du 19 juillet 2002 relative à la lutte contre la traite des êtres
humains.

Elle est définie par le nouvel article 225-4-1 du code pénal comme le fait, en échange d’une
rémunération ou de tout autre avantage ou d’une promesse de rémunération ou d’avantage, de
recruter une personne, de la transporter, de la transférer, de l’héberger ou de l’accueillir, pour la
mettre à la disposition d’un tiers, même non identifié, afin soit de permettre la commission contre
cette personne des infractions de proxénétisme, d’agression ou d’atteintes sexuelles, d’exploitation
de la mendicité, de conditions de travail ou d’hébergement contraires à sa dignité, soit de
contraindre cette personne à commettre tout crime ou délit. 

L’économie générale de l’incrimination :

- Repose sur des actes matériels du trafic, limitativement énumérés (recrutement, transport,
transfert, hébergement, accueil ...).

- Exige, comme élément constitutif, la condition selon laquelle ces faits doivent avoir été
commis “en échange d’une rémunération ou de tout autre avantage, d’une promesse de
rémunération ou d’avantage “

- Intègre comme élément intentionnel un dol spécial : la finalité des actes de trafic susvisés,
laquelle doit être l’exploitation de la personne et en particulier certaines formes d’exploitation :
proxénétisme, agression ou atteinte sexuelle, exploitation de la mendicité, de conditions de travail ou
d’hébergement contraires à la dignité de la personne ou contrainte de la personne à commettre tout
crime ou délit. Bien évidemment, la nouvelle incrimination ne suppose pas (de même, par exemple,
qu'en matière d'association de malfaiteurs) que ces différentes infractions aient été tentées ou
commises : si tel est cependant le cas, des poursuites seront alors possibles à la fois sur le
fondement du nouveau délit et sur celui des autres infractions.

- Est indifférente au consentement de la personne faisant l'objet du trafic.
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La répression de cette infraction est similaire à celle du proxénétisme.

La traite des êtres humains est ainsi normalement punie de sept ans d’emprisonnement et de 150
000 euros d’amende. 
 
Les peines sont aggravées pour être portées par l'article 225-4-2 à dix ans d’emprisonnement et 1
500 000 euros d’amende lorsque l'infraction est commise : 
 
1° A l’égard d’un mineur ; 
 
2° A l’égard d’une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une
infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou
connue de son auteur ; 
 
3° A l’égard de plusieurs personnes ; 

4° A l’égard d’une personne qui se trouvait hors du territoire de la République ou lors de son
arrivée sur le territoire de la République ; 
 
5° Lorsque la personne a été mise en contact avec l’auteur des faits grâce à l’utilisation, pour la
diffusion de messages à destination d’un public non déterminé, d’un réseau de télécommunications; 
 
6° Dans des circonstances qui exposent directement la personne à l’égard de laquelle l’infraction est
commise à un risque immédiat de mort ou de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une
infirmité permanente ; 

7° Avec l’emploi de menaces, de contraintes, de violences ou de manoeuvres dolosives visant
l’intéressé, sa famille ou une personne étant en relation habituelle avec lui ; 
 
8° Par un ascendant légitime, naturel ou adoptif de la victime ou par une personne qui a autorité sur
elle ou abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions ; 
 
9° Par une personne appelée à participer, par ses fonctions, à la lutte contre la traite ou au maintien
de l’ordre public. 
 
Les peines sont portées par l'article 225-4-3 à vingt ans de réclusion criminelle et à 3 000 000
euros d’amende lorsque l'infraction est commise en bande organisée. 
 
Lorsque l’infraction est commise en recourant à des tortures ou à des actes de barbarie, les peines
sont portées par l'article 225-4-4 à la réclusion criminelle à perpétuité et à 4 500 000 euros
d’amende. 
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Le nouvel article 225-4-5 prévoit que lorsque le crime ou le délit qui a été commis ou qui devait
être commis contre la personne victime de l’infraction de traite des êtres humains est puni d’une
peine privative de liberté d’une durée supérieure à celle de l’emprisonnement encouru en application
des articles 225-4-1 à 225-4-3, l’infraction de traite des êtres humains est punie des peines
attachées aux crimes ou aux délits dont son auteur a eu connaissance et, si ce crime ou délit est
accompagné de circonstances aggravantes, des peines attachées aux seules circonstances
aggravantes dont il a eu connaissance. Cette disposition est similaire, dans sa rédaction et son
esprit, à celles des articles 321-4 et 324-4 en matière de recel ou de blanchiment.
 
L'article 225-4-6 prévoit la responsabilité pénale des personnes morales, à l'égard desquelles, outre
l'amende, l'ensemble des peines mentionnées à l’article 131-39 peuvent être prononcées. 
 
La tentative des délits prévus par les nouvelles dispositions est punissable en application des
dispositions de l'article 225-4-7. 
 
L'article 225-4-8 réprime de sept ans d’emprisonnement et de 750 000 euros d’amende le fait de
ne pas pouvoir justifier de ressources correspondant à son train de vie, tout en étant en relations
habituelles avec une ou plusieurs personnes victimes ou auteurs des infractions de traite des êtres
humains. 

Les auteurs de ces nouvelles infractions encourent la peine complémentaire de confiscation de
l'ensemble de leurs biens, qui est prévue par le nouvel article 225-25 du code pénal qui résulte de
l'article 37 de la loi, cette peine étant également applicable en cas de proxénétisme (cf infra
1.2.1.2.). La procédure de gel des avoirs, prévue par l'article 706-36-1 du code de procédure
pénale est également applicable, du fait du renvoi de cet article à l'article 225-25 du code pénal.

L'article 64 (I. 2°) de la loi a également complété les articles 225-20 et 225-21 du code pénal afin
que les différentes peines complémentaires prévues par ces articles - applicables en matière de
proxénétisme - soient applicables aux auteurs de trafic d'êtres humains.

Enfin, l'article 38 de la loi a complété l'article 8 du code de procédure pénale afin de différer à partir
de la majorité de la victime la prescription du délit de trafic d'êtres humains commis à l'égard d'un
mineur.

1.1.2. Modalités d'application des nouvelles dispositions

Ces différentes dispositions, au regard de la gravité des comportements qu'elles répriment,
présentent évidemment une importance toute particulière. Les magistrats du ministère public devront
en conséquence veiller à ce que les services d'enquête puissent procéder de façon approfondie, le
plus souvent dans le cadre d'une instruction préparatoire, aux investigations concernant ce type
d'agissements dès lors que des éléments d'information laissant supposer la commission de ces
infractions seront portés à leur connaissance. Ces magistrats veilleront par ailleurs à requérir si
nécessaire l'application des dispositions précitées des articles 706-36-1 du code de procédure
pénale et 225-25 du code pénal.
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1.2. Dispositions renforçant la lutte contre le proxénétisme et la prostitution

1.2.1. Renforcement de la répression du proxénétisme

1.2.1.1. Proxénétisme par prêt de véhicule

L'article 51 de la loi a complété l'article 225-10 du code pénal par un 4° qui assimile au
proxénétisme le fait de vendre, de louer ou de tenir à la disposition, de quelque manière que ce soit,
d’une ou plusieurs personnes, des véhicules de toute nature en sachant qu’elles s’y livreront à la
prostitution. 

Cette disposition incrimine ainsi une forme de plus en plus répandue de proxénétisme, qui constitue
une extension du proxénétisme hôtelier prévu par les 1° à 3° de l'article, permettant aux prostitués
d'exercer leur activité dans des véhicules, notamment des camionnettes aménagées à cette fin. Bien
évidemment, l'infraction suppose que l'auteur des faits savait que le véhicule serait utilisé pour se
livrer à des actes de prostitution. 

1.2.1.2. Peine complémentaire de confiscation de l'ensemble des biens et gel des avoirs 
 
L'article 37 de la loi a inséré dans le code pénal un article 225-25 prévoyant que les personnes
physiques et morales reconnues coupables des infractions en matière de proxénétisme encourent
également - comme pour les infractions de traite des êtres humains, cf supra 1.1 - la peine
complémentaire de confiscation de tout ou partie de leurs biens, quelle qu’en soit la nature, meubles
ou immeubles, divis ou indivis. 
 
Par ailleurs, l'article 40 de la loi a inséré dans le code de procédure pénale un article 706-36-1
permettant le gel des avoirs des personnes poursuivies au cours de l'information. 
 
Cet article, dont la rédaction est similaire à celle de l'article 706-24-2 applicable en matière de
terrorisme, prévoit qu'en cas d’information ouverte pour une infraction entrant dans le champ
d’application de l’article 706-34 (à savoir essentiellement les actes de proxénétisme) et afin de
garantir le paiement des amendes encourues ainsi que, le cas échéant, la confiscation prévue par
l’article 225-25 du code pénal, le juge des libertés et de la détention - qui est alors compétent sur
l’ensemble du territoire national - peut, sur requête du procureur de la République, ordonner, aux
frais avancés du Trésor et selon les modalités applicables en matière de procédures civiles
d'exécution (loi du 9 juillet 1991 et décret du 31 juillet 1992), des mesures conservatoires sur les
biens de la personne mise en examen. 
 
La condamnation vaut validation des saisies conservatoires et permet l’inscription définitive des
sûretés. La décision de non-lieu, de relaxe ou d’acquittement emporte de plein droit, aux frais du
Trésor, mainlevée des mesures ordonnées. Il en est de même en cas d’extinction de l’action
publique. 
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1.2.1.3. Modalités d'application des nouvelles dispositions

D'une manière générale, il appartiendra aux magistrats du ministère public d'utiliser au mieux les
dispositions précitées pour renforcer l'efficacité de la lutte contre les réseaux proxénètes, en faisant,
dans les ressorts de juridictions exposées à une augmentation des faits de prostitution, de cette lutte
une priorité de politique pénale. 

A cet égard, les orientations exposées dans la circulaire crim 2001.20/G1 du 18 décembre 2001
relative à la lutte contre le proxénétisme aggravé sont évidemment maintenues et devront être
amplifiées. Les parquets veilleront notamment à ce que l'intégralité du dispositif répressif désormais
en place soit appliqué, s'agissant notamment des mesures de gel des avoirs, de saisies et de
confiscation.

C'est principalement au vu de cet objectif prioritaire de lutte contre le proxénétisme que devront
également être mises en oeuvre les nouvelles dispositions relatives au recours à la prostitution d'une
personne vulnérable ou au racolage public, qu'il convient maintenant de présenter. 

1.2.2. Recours à la prostitution d'une personne vulnérable

L'article 50 (4°) de la loi a complété l’article 225-12-1 du code pénal réprimant le recours à la
prostitution d'un mineur afin d'étendre cette infraction aux hypothèses dans lesquelles la personne
qui se prostitue est d'une particulière vulnérabilité.

L'article est ainsi complété par un alinéa qui punit des mêmes peines - soit trois ans
d'emprisonnement et 45 000 euros d'amende - le fait de solliciter, d’accepter ou d’obtenir, en
échange d’une rémunération ou d’une promesse de rémunération, des relations sexuelles de la part
d’une personne qui se livre à la prostitution, y compris de façon occasionnelle, lorsque cette
personne présente une particulière vulnérabilité, apparente ou connue de son auteur, due à une
maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse.  
 
Les 1° et 2° de l’article 225-12-2 ont été modifiés par coordination afin de permettre l'application
des circonstances aggravantes prévues par cet article (pluralité de victimes, utilisation d'internet,
abus d'autorité), et qui portent la peine à sept ans d'emprisonnement et 75 000 euros d'amende.

Bien évidemment, il s'agit d'une infraction intentionnelle, qui suppose, comme l'indique la rédaction
de l'incrimination et comme l'a rappelé le Conseil constitutionnel, la connaissance par l'auteur des
faits de la vulnérabilité de la victime, vulnérabilité qui doit par ailleurs présenter un caractère
particulièrement important, impliquant en pratique que la ou le prostitué se trouve dans un état de
détresse morale ou physique. 

Ainsi, le client d'une prostituée enceinte qui ignore l'état de cette dernière ne peut évidemment pas
se voir reprocher l'infraction, de même que celui qui connaît l'état de grossesse de l'intéressée
lorsque cet état n'a pas pour conséquence de rendre la prostituée particulièrement vulnérable. En
revanche, celui qui profite, en connaissance de cause, de l'infirmité d'une prostituée majeure
gravement handicapée mentale pourra être poursuivi et condamné sur le fondement des nouveaux
textes.  
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1.2.3. Racolage public
 
1.2.3.1. Présentation des nouvelles dispositions

L'article 50 (2°) de la loi a inséré dans le code pénal un nouvel article 225-10-1 réprimant le
racolage public, auparavant sanctionné d'une amende contraventionnelle par l'article R. 625-8 -
article qui sera prochainement abrogé par coordination (cet article demeure toutefois en vigueur,
pour permettre, jusqu'à leur terme, les poursuites concernant des faits de racolage commis avant la
publication de la loi nouvelle). 
 
Le racolage est désormais défini comme le fait, par tout moyen, y compris par une attitude même
passive, de procéder publiquement au racolage d’autrui en vue de l’inciter à des relations sexuelles
en échange d’une rémunération ou d’une promesse de rémunération.

La distinction entre le racolage "actif", que réprimait l'article R. 625-8, et le racolage "passif", qui
était auparavant sanctionné par l'article R. 34-13° de l'ancien code pénal abrogé depuis le 1er mars
1994, est ainsi supprimée.

Il demeure que la référence à une "attitude même passive" ne doit pas être dissociée des autres
éléments constitutifs de l'infraction. Par exemple, s'il n'est plus nécessaire de prouver que la
personne poursuivie a adressé la parole à une autre personne pour lui proposer des relations
sexuelles, doit toutefois être établie l'existence d'une incitation à une relation sexuelle tarifée.  

Le racolage public est désormais puni de deux mois d’emprisonnement et de 3 750 euros
d’amende.  Les peines encourues, si elle permettent le placement en garde à vue des personnes qui
se livrent au racolage, ne permettent pas le recours à la procédure de comparution immédiate.

Afin de tenir compte du choix de la peine d'emprisonnement encourue pour racolage, le législateur a
estimé opportun de compléter l'article 131-4 du code pénal, qui fixe l'échelle des peines en matière
correctionnelle, par un 8° prévoyant la peine d'emprisonnement de deux mois (art. 48 de la loi). Il
convient en effet de remarquer que si le nouveau code pénal avait fixé à six mois d'emprisonnement
la plus faible des peines d'emprisonnement correctionnel, il existait toutefois, hors code pénal, de
nombreuses exceptions à cette règle, certaines d'entre elles résultant d'ailleurs de textes adoptés
après l'entrée en vigueur du nouveau code. 

1.2.3.1. Modalités d'application des nouvelles dispositions

Comme l'a indiqué le Conseil constitutionnel, les nouvelles dispositions sont justifiées, d'une part,
parce que le racolage public est susceptible d'entraîner des troubles pour l'ordre public, notamment
pour la tranquillité, la salubrité et la sécurité publiques, et, d'autre part, parce ce que la répression
de ces faits prive le proxénétisme de sa source de profit et fait ainsi échec au trafic des êtres
humains.
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     2 Il peut être en effet rappelé que depuis l'entrée en vigueur de la loi du 15 juin 2000 ayant supprimé la

possibilité de garder à vue les  simples  témoins, l'efficacité des  investigations conduites  dans des  affaires  de
proxénétisme avait pu s'en trouver affaiblie.

../..

C'est dans cet objectif que ce nouveau délit a été institué, les nouvelles dispositions permettant
notamment de renforcer l'efficacité des enquêtes en matière de proxénétisme ou de traite des êtres
humains, dont les victimes prostituées qui auraient commis des faits de racolage public pourront être
le cas échéant entendues dans le cadre d'une garde à vue2. 

En conséquence, il conviendra que les procureurs de la République donnent pour instruction aux
enquêteurs de demander de façon systématique à toute personne prostituée gardée à vue pour le
délit de racolage public des renseignements concernant son éventuel proxénète ou les personnes qui
bénéficient de sa prostitution, et, en cas de réponse positive, d'enquêter sur les personnes ainsi
mises en cause. Dans le cas d'une procédure concernant à la fois des faits de racolage public et des
infractions de proxénétisme - ou de traite des êtres humains - la garde à vue de la personne se
livrant à la prostitution pourra être prolongée si cette mesure apparaît indispensable pour établir la
preuve de ces dernières infractions. 

Il appartiendra aux procureurs de la République d'apprécier avec une particulière attention
l'opportunité d'engager des poursuites contre des prostitués ayant fait l'objet de procédure pour
racolage public, ce qui pourra notamment les conduire à mettre en oeuvre une procédure alternative
de rappel à la loi, d'orientation ou de régularisation prévue par l'article 41-1, lorsque les faits n'ont
pas causé de troubles à l'ordre public justifiant la mise en mouvement de l'action publique.

A cet égard, il convient de signaler que si l'article 12 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 relative
aux étrangers, modifié par l'article 75 de la loi, permet le retrait temporaire de la carte de séjour
d'un étranger passible de poursuite pénales pour des faits de racolage public, l'article 76 de la loi
rappelle en revanche la possibilité pour l'administration de délivrer une autorisation provisoire de
séjour, ouvrant droit à l'exercice d'une activité professionnelle, à l'étranger qui dépose plainte ou
témoigne contre une personne poursuivie pour trafic d'êtres humains ou proxénétisme. Dans cette
seconde hypothèse, les faits de racolage public pourront en conséquence être classés sans suite. 

Dans le cas où la personne qui se prostitue est en situation irrégulière, ou lorsqu'il s'agira d'un
étranger en situation régulière mais dont le permis de séjour peut être retiré en application des
dispositions précitées de l'article 12 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 (ce retrait n'étant en effet
pas subordonné à une condamnation pénale définitive pour le délit de racolage, comme l'a précisé le
Conseil constitutionnel dans sa décision du 13 mars 2002, dès lors que l'étranger a bien commis des
faits de racolage public l'exposant à des poursuites de ce chef), il n'y aura que des avantages à ce
que, pendant la durée de l'enquête, la personne fasse l'objet d'une procédure administrative destinée
à permettre sa reconduite à la frontière, ce qui évitera ainsi des poursuites pénales.  
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     3 Cette volonté de modération dans l'application des  sanctions pénales résulte également clairement du

choix par le législateur d'une peine maximale d'emprisonnement de simplement deux mois, ce qui a justifié la création
d'un nouveau degré dans l'échelle des peines correctionnelles. 

Lorsque des poursuites pénales apparaîtront opportunes, il conviendra en pratique de privilégier la
voie de la convocation par officier ou agent de police judiciaire. La procédure de comparution
immédiate ne pourra évidemment être utilisée qu'en cas de délit connexe puni - en cas de flagrance
- d'au moins six mois d'emprisonnement. Tel pourra être le cas si la personne est en séjour irrégulier
et qu'il n'a pas été possible de mettre en oeuvre une procédure administrative de reconduite à la
frontière.

Enfin, le Conseil constitutionnel a rappelé qu'il appartiendra à la juridiction compétente de prendre
en compte, dans le prononcé de la peine, la circonstance que l'auteur a agi sous la menace ou par la
contrainte. Cette précision - qui ne traite évidemment pas de l'hypothèse dans laquelle la cause
d'irresponsabilité pénale prévue par l'article 122-2 du code pénal est caractérisée, puisque dans un
tel cas aucune condamnation ne pourrait être prononcée - signifie que la situation particulière de la
personne se livrant à la prostitution et commettant des faits de racolage public, qui est le plus
souvent à la fois victime et auteur d'une infraction, justifie une application modérée de la loi pénale3.
Il convient par ailleurs de rappeler qu'il résulte de l'article 132-19 du code pénal, qui exige la
motivation spéciale des condamnations à des peines d'emprisonnement ferme, qu'une personne
poursuivie pour racolage public doit en principe, si elle est condamnée à une peine
d'emprisonnement, bénéficier du sursis ou du sursis avec mise à l'épreuve, les peines alternatives de
travail d'intérêt général, de jour-amende ou de suspension du permis de conduire pouvant par
ailleurs s'avérer très opportunes pour sanctionner cette infraction. Le ministère public devra bien
évidemment adapter ses réquisitions en tenant compte de ces différentes considérations.

1.3. Disposition renforçant la lutte contre la mendicité

1.3.1. Répression de l'exploitation de la mendicité

1.3.1.1. Présentation des nouvelles dispositions

L'article 64 a inséré dans le code pénal, après les dispositions sur le proxénétisme, une nouvelle
section comportant les articles 225-12-5 à 225-12-7 réprimant les délits d'exploitation de la
mendicité 
 
L’exploitation de la mendicité est définie par l'article 225-12-5 comme le fait, commis par
quiconque et de quelque manière que ce soit : 
 
1° D’organiser la mendicité d’autrui en vue d’en tirer profit ; 
 
2° De tirer profit de la mendicité d’autrui, d’en partager les bénéfices ou de recevoir des subsides
d’une personne se livrant habituellement à la mendicité ; 
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3° D’embaucher, d’entraîner ou de détourner une personne en vue de la livrer à la mendicité, ou
d’exercer sur elle une pression pour qu’elle mendie ou continue de le faire ; 
 
4° D’embaucher, d’entraîner ou de détourner à des fins d’enrichissement personnel une personne
en vue de la livrer à l’exercice d’un service moyennant un don sur la voie publique. 
 
Le dernier alinéa de cet article assimile à l’exploitation de la mendicité le fait de ne pouvoir justifier
de ressources correspondant à son train de vie tout en exerçant une influence de fait, permanente ou
non, sur une ou plusieurs personnes se livrant à la mendicité ou en étant en relation habituelle avec
cette ou ces dernières. 

Bien évidemment, il s'agit là d'un délit intentionnel conformément aux dispositions générales de
l'article 121-3 du code pénal et ainsi que l'a rappelé le Conseil constitutionnel, les faits visés au 2°
de l'article supposant notamment que la personne qui tire profit de la mendicité d'autrui a
connaissance des conditions dans lesquels les revenus dont elle profite ont été recueillis. 
 
L’exploitation de la mendicité est punie de trois ans d’emprisonnement et d’une amende de 45 000
euros. 

Deux séries de circonstances aggravantes - en partie similaires à celles existantes en matière de
proxénétisme ou de trafic d'êtres humains - sont prévues par les articles 225-12-6 et 225-12-7.
 
L'article 225-12-6 prévoit que l’exploitation de la mendicité est punie de cinq ans
d’emprisonnement et d’une amende de 75 000 euros lorsqu’elle est commise : 
 
1° A l’égard d’un mineur ; 
 
2° A l’égard d’une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une
infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou
connue de son auteur ; 
 
3° A l’égard de plusieurs personnes ; 
 
4° A l’égard d’une personne qui a été incitée à se livrer à la mendicité soit hors du territoire de la
République, soit à son arrivée sur le territoire de la République ; 
 
5° Par un ascendant légitime, naturel ou adoptif de la personne qui mendie ou par une personne qui
a autorité sur elle ou abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions ; 
 
6° Avec l’emploi de la contrainte, de violences ou de manoeuvres dolosives sur la personne se
livrant à la mendicité, sur sa famille ou sur une personne étant en relation habituelle avec elle ; 
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7° Par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteurs ou de complices, sans qu’elles constituent
une bande organisée. 
 
L'article 225-12-7 prévoit que l’exploitation de la mendicité d’autrui est punie de dix ans
d’emprisonnement et de 1 500 000 euros d’amende lorsqu’elle est commise en bande organisée. 

Les peines complémentaires sont prévues par les articles 225-20 et 225-21.

Par coordination, est abrogé l’article 227-20 du code pénal qui prévoyait la provocation d'un
mineur à la mendicité, infraction englobée par les nouvelles dispositions plus générales. Bien
évidement, les poursuites déjà engagées ou susceptibles de l'être ainsi que les condamnations
prononcées sur le fondement de ce texte demeurent valables, puisque les faits réprimés par l'article
227-20 restent punissables en application des nouvelles dispositions. Les faits commis avant l'entrée
en vigueur de ces dispositions ne pourront cependant être punis que des sanctions, moins sévères,
prévues par l'ancien article 227-20.

Enfin, l’article L. 261-3 du code du travail a été complété afin de donner compétence aux
inspecteurs du travail pour constater ces nouvelles infractions (comme ils pouvaient déjà le faire
s'agissant du délit de l'article 227-20).

1.3.1.2. Modalités d'application des nouvelles dispositions

L'importance des dispositions réprimant les différentes formes d'exploitation de la mendicité, qui
viennent en partie combler une importante lacune de notre droit pénal s'agissant de faits pourtant
particulièrement graves, doit évidemment être soulignée.

Les parquets devront donc mettre en oeuvre ces dispositions avec fermeté et détermination, dans
des conditions similaires à celles concernant les dispositions réprimant le proxénétisme ou la traite
des êtres humains.

Il conviendra toutefois de réserver l'application de ces dispositions aux hypothèses qui relèvent une
véritable exploitation de la mendicité d'autrui. Tel n'est évidemment pas le cas - s'agissant des
dispositions du 2° de l'article 225-12-5 du code pénal - lorsque la femme ou les enfants d'une
personne qui se livre à la mendicité tirent profit de cette activité : ces derniers ne pourront donc être
poursuivis sur le fondement de ces dispositions.

1.3.2. Privation de soins d'un enfant 

L'article 44 de la loi a complété l'article 227-15 du code pénal réprimant la privation de soins d'un
enfant par un alinéa précisant que "constitue notamment une privation de soins le fait de maintenir un
enfant de moins de six ans sur la voie publique ou dans un espace affecté au transport collectif de
voyageurs, dans le but de solliciter la générosité des passants." 
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La mendicité par une personne en présence d'un enfant de moins de six ans tombe ainsi sous le
coup de cet article, et est donc passible de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 euros
d'amende.

Lorsque l'enfant est âgé de six ans ou plus, les dispositions relatives à l'exploitation de la mendicité à
l’égard d’un mineur, prévue par le 1° de l'article 225-12-6 précité et punie de cinq ans
d’emprisonnement et d’une amende de 75 000 euros seront applicables.

Bien évidemment, en cas de constatation de ces infractions par les services de police ou de
gendarmerie et de placement en garde à vue de leur auteur, le magistrat du parquet de permanence
devra ordonner le placement du mineur en bas âge dès le début de la procédure.

De par leur gravité, ces faits justifient en principe des poursuites par la voie de la comparution
immédiate, sauf s'il apparaît possible d'ouvrir une information aux fins de démanteler un réseau
organisé d'exploitation de la mendicité.
 
1.3.3. Demande de fonds sous contrainte

L'article 65 de la loi a inséré dans le code pénal un nouvel article 312-12-1 réprimant la demande
de fonds sous contrainte. 
 
Ce délit, qui complète les incriminations d'extorsion, est défini comme le fait, en réunion et de
manière agressive, ou sous la menace d’un animal dangereux, de solliciter, sur la voie publique, la
remise de fonds, de valeurs ou d’un bien.

Les peines encourues sont de six mois d’emprisonnement et de 3 750 euros d’amende, plus les
peines complémentaires de l'extorsion.

Cette disposition a notamment vocation à s'appliquer aux cas de mendicité agressive sur la voie
publique.

1.4. Dispositions aggravant la répression des conditions de travail ou d'hébergement
contraire à la dignité de la personne

Les dispositions des articles 225-13 à 225-15 du code pénal réprimant les délits de conditions de
travail ou d'hébergement contraires à la dignité de la personne ont été sensiblement modifiées par
les articles 33 à 36, 38 et 41 de la loi.
  
Les éléments constitutifs des infractions ont tout d'abord été élargis. Il n'est ainsi plus nécessaire que
les faits soient commis en abusant de la vulnérabilité ou de la situation de dépendance des victimes,
dès lors qu'ils sont commis à l'égard de personnes dont la vulnérabilité ou l’état de dépendance sont
apparents ou connus de l’auteur.
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Par ailleurs, a été créé un nouvel article 225-15-1 qui précise que pour l’application des articles
225-13 et 225-14, les mineurs ou les personnes qui ont été victimes des faits décrits par ces articles
à leur arrivée sur le territoire français sont considérés comme des personnes vulnérables ou en
situation de dépendance.  

Les peines encourues ont ensuite été aggravées. Dans les cas prévus par les articles 225-13 et 225-
14, hors circonstances aggravantes, les peines actuelles de deux ans d’emprisonnement et de 75
000 euros d’amende sont portées à cinq ans d’emprisonnement et 150 000 euros d’amende. 
 
Dans le cas de l'article 225-15 du code pénal - infractions aggravées car commises à l'égard de
plusieurs victimes - les peines actuelles de cinq ans d’emprisonnement et de 150 000 euros
d’amende sont portées à sept ans d’emprisonnement et 200 000 euros d’amende. 
 
Une nouvelle aggravation est prévue lorsque les infractions sont commises à l’égard d’un mineur, les
peines étant également de sept ans d’emprisonnement et de 200 000 euros d’amende. 
 
Lorsqu’elles sont commises à l’égard de plusieurs personnes parmi lesquelles figurent un ou
plusieurs mineurs, les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et 300 000 euros d’amende. 

Enfin, le deuxième alinéa de l’article L. 611-1 du code du travail a été complété afin de permettre
aux inspecteurs du travail de constater ces infractions, et, comme en matière de trafic d'êtres
humains (cf supra 1.1.), l'article 38 de la loi a complété l'article 8 du code de procédure pénale afin
de différer à partir de la majorité de la victime la prescription du délit de condition de travail ou
d'hébergement contraire à la dignité de la personne commis à l'égard d'un mineur.

Il appartiendra aux magistrats du parquet de veiller à ce que ces nouvelles dispositions, qui facilitent
grandement la répression de ces infractions, soient mises en oeuvre avec fermeté et détermination.

1.5. Dispositions créant des circonstances aggravantes de racisme ou d'homophobie

1.5.1. Circonstances aggravantes de racisme
 
La loi n° 2003-88 du 3 février 2003 visant à aggraver les peines punissant les infractions à
caractère raciste, antisémite ou xénophobe a institué pour certaines infractions d'atteinte aux
personnes ou aux biens une circonstance aggravante de "racisme", afin de répondre à l'augmentation
inquiétante de ce type d'infractions qui a été observée depuis quelques temps.

Les articles 2 à 9 de cette loi complètent ainsi plusieurs articles du Code pénal afin d'aggraver,
lorsque ces infractions présentent un caractère raciste, le maximum des peines encourues en cas de
meurtre (art. 221-4, 6°), de tortures et actes de barbarie (art. 222-3, 5°bis), de violences (art. 222-
8, 5°bis, 222-10, 5°bis, 222-12, 5°bis, 222-13, 5°bis), et de destructions, dégradations ou
détériorations (art. 322-2, 322-8, 3°). La circonstance de racisme vient ainsi compléter les
nombreuses autres circonstances aggravantes dont font déjà l'objet ces infractions.
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Certaines de ces aggravations ont pour conséquence de criminaliser des faits de nature délictuelle
ou de correctionnaliser des faits de nature contraventionnelle (les violences entraînant une mutilation
ou une infirmité permanente, normalement punies de 10 ans d'emprisonnement et 150 000 euros
sont ainsi punies de 15 ans de réclusion criminelle, et les violences entraînant une ITT inférieure ou
égale à 8 jours ou n'entraînant aucune ITT, qui constituent normalement une contravention, sont
ainsi punies de 3 ans d'emprisonnement et 45 000 euros d'amende).

Afin d'éviter de complexes débats devant les juridictions, notamment les cours d'assises, qui
auraient résulté d'une définition subjective de la circonstance aggravante de racisme, liée aux
motivations ou aux mobiles de l'auteur des faits, par nature très difficiles à établir, le législateur a
retenu une définition objective de cette circonstance de racisme, définition qui figure, de façon
générale, dans un nouvel article 132-76 du Code pénal.

Cet article, qui rappelle dans son premier alinéa le principe selon lequel "les peines encourues pour
un crime ou un délit sont aggravées lorsque l'infraction est commise à raison de
l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la victime à une ethnie, une
nation, une race ou une religion déterminée", précise ensuite que "la circonstance aggravante
définie au premier alinéa est constituée lorsque l'infraction est précédée, accompagnée ou
suivie de propos, écrits, images, objets ou actes de toute nature portant atteinte à l'honneur
ou à la considération de la victime ou d'un groupe de personnes dont fait partie la victime à
raison de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie,
une nation, une race ou une religion déterminée".

Il peut être également noté que, pour des raisons directement liées à l'actualité, le législateur a
également prévu l'aggravation des destructions, dégradations et détériorations lorsqu'elles sont
commises à l'encontre d'un lieu de culte, d'un établissement scolaire, éducatif ou de loisir ou d'un
véhicule transportant des enfants, même si les faits ne présentent pas un caractère raciste (article
322-3 du code pénal, dernier alinéa ajouté par l'article 9 de la loi).

1.5.2. Circonstance aggravante d'homophobie 

L'article 47 de la loi du 18 mars 2003 a, dans le prolongement de la loi du 3 février 2003 précitée,
institué dans le code pénal une circonstance aggravante d'homophobie.

Celle-ci est définie, de façon générale et objective, par le nouvel article 132-77, qui dispose que,
dans les cas prévus par la loi, les peines encourues pour un crime ou un délit sont aggravées lorsque
l’infraction est commise à raison de l’orientation sexuelle de la victime, en précisant que
cette circonstance aggravante est constituée "lorsque l’infraction est précédée, accompagnée ou
suivie de propos, écrits, utilisation d’images ou d’objets ou actes de toute nature portant
atteinte à l’honneur ou à la considération de la victime ou d’un groupe de personnes dont fait
partie la victime à raison de leur orientation sexuelle vraie ou supposée." 
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     4 A la suite d'un défaut de coordination entre la loi du 3 février 2003 et celle du 18 mars 2003, l'article 221-4

du code pénal comprend deux 6°, cette erreur n'ayant toutefois pas de conséquences juridiques.

Cette circonstance aggravante est prévue, comme celle de racisme, pour les infractions de meurtre
(art. 221-4, 6°4), de tortures et actes de barbarie (art. 222-3, 5°ter) et de violences (art. 222-8,
5°ter, 222-10, 5°ter, 222-12, 5°ter, 222-13, 5°ter), mais elle n'est pas prévue en cas de
destructions, dégradations ou détériorations.

Elle est également prévue en cas de viol (article 222-24, 9°) et en cas d'agression sexuelle (article
222-30, 6°). 

1.5.3. Modalités d'application des nouvelles dispositions

Les magistrats du ministère public ne devront pas hésiter à retenir de façon systématique les
circonstances aggravantes de racisme ou d'homophobie lorsque celles-ci leur paraîtront
caractérisées, qu'il s'agisse de faits délictuels ou de faits criminels.

A cet égard, dans le cadre du traitement en temps réel des procédures et du contrôle de la police
judiciaire, les magistrats du parquet devront ainsi veiller qu'en cas de suspicion d'un motif raciste ou
homophobe, les officiers de police judiciaire procèdent aux investigations nécessaires permettant de
rechercher si les éléments objectifs des nouvelles circonstances aggravantes instituées par le
législateur sont ou non établis. Si les faits ont donné lieu à l'ouverture d'une information, des
réquisitions en ce sens pourront si nécessaire être prises auprès du magistrat instructeur.

Les auteurs de violences ou de dégradations de nature délictuelle commises avec l'une de ces
circonstances devront en principe être poursuivis selon la procédure de comparution immédiate, et
les réquisitions du parquet devront être empruntes d'une particulière fermeté.

Enfin, le parquet devra veiller, s'il y a lieu, à ce que les associations de lutte contre le racisme ou
contre l'homophobie puissent le cas échéant se constituer partie civile dans ces procédures en
applications des dispositions des articles 2-1 et 2-6 du code de procédure pénale, selon les
conditions prévues par ces articles.
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2. DISPOSITIONS RÉPRIMANT LES ATTEINTES À LA TRANQUILLITÉ ET À LA
SÉCURITÉ PUBLIQUES 

2.1. Installation sans titre sur le terrain d'autrui

2.1.1. Présentation des nouvelles dispositions

L'article 53 de la loi a inséré dans le code pénal un article 322-4-1 réprimant une nouvelle
infraction, l'installation sans titre sur le terrain d'autrui, qui complète utilement les dispositions
actuelles sur la violation de domicile (art. 226-4) ou sur les dégradations, détériorations ou
destructions (art. 322-1 et s.) afin de sanctionner certains comportements qui, sans pour autant
tomber sous le coup de ces dispositions, portent pourtant atteinte au droit de propriété et consistent
en pratique le plus souvent dans l'occupation sans autorisation, par des gens du voyage, de terrains
appartenant à des communes ou à des particuliers. 

Le nouvel article 322-4-1 sanctionne ainsi le fait de s’installer en réunion, en vue d’y établir une
habitation, même temporaire, sur un terrain appartenant soit à une commune qui s’est conformée
aux obligations lui incombant en vertu du schéma départemental prévu par l’article 2 de la loi n°
2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, dite loi Besson, ou
qui n’est pas inscrite à ce schéma, soit à tout autre propriétaire autre qu’une commune, sans être en
mesure de justifier de son autorisation ou de celle du titulaire du droit d’usage du terrain. Il s'agit là
d'un délit intentionnel, ce qui suppose notamment, s'agissant de l'installation sur un terrain communal,
que les mis en cause avaient connaissance, avant cette installation, que la commune répondait aux
prescriptions de la loi Besson (ces éléments d'information devant donc en pratique apparaître
clairement à l'entrée des agglomérations ou à proximité des terrains communaux, ce point devant
être vérifié par les enquêteurs dans leurs procédures).

Les nouvelles dispositions distinguent selon que l'occupation non autorisée concerne un terrain
appartenant à une personne privée, auquel cas l'infraction est caractérisée dès lors que les faits sont
commis en réunion en vue d'une habitation même temporaire, ou qu'elle concerne un terrain
communal.

Dans ce second cas, le délit n'est constitué que si la commune s'est soumise aux obligations
découlant de la loi du 5 juillet 2000, imposant à certaines communes ou groupes de communes et
conformément à un schéma départemental, l'installation d'aires d'accueil pour les gens du voyage, et
dont certaines dispositions ont été modifiées par les articles 54, 55, 56 et 58 de la loi du 18 mars
2003 (en particulier l'article 9 de la loi du 5 juillet 2000 a été complété afin de faciliter les
possibilités données aux maires d'obtenir en référé une ordonnance d'évacuation forcée de terrains
occupés de façon illicite, les effets de cette ordonnance pouvant être étendus à l’ensemble des
occupants du terrain non visés par l’ordonnance initiale lorsque le maire démontre l’impossibilité de
les identifier). 
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Les terrains privés sont ainsi protégés par l'article 322-4-1 du code pénal dans toutes les
hypothèses, alors que les terrains communaux ne le sont que pour les communes ayant respecté
leurs obligations légales, ce qui est donc de nature à les inciter à installer des aires d'accueil
aménagées.

En pratique, en l'absence de schéma départemental, seule l'occupation de terrain privé peut être
sanctionnée. Si un schéma départemental a été établi, le texte pénal s'applique pour les terrains
appartenant aux communes de moins de 5 000 habitants qui ne sont pas inscrites à ce schéma ; il
s'applique dans les communes de plus de 5 000 habitants si les aires prévues par le schéma ont
effectivement été réalisées. Par circulaire NOR INT K 03 00039 C du 31 mars 2003 sur l'article
53 de la loi pour la sécurité intérieure et l'application des dispositions du nouvel article 322-4-1 du
code pénal réprimant l'installation illicite en réunion, qui faisait suite à ma dépêche du 21 mars
dernier demandant aux procureurs de la République de prendre attache des préfets pour connaître
la liste de ces communes, le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales a
donné instruction aux préfets de communiquer aux procureurs de la République la liste actualisée
des communes de leur département assortie de leur situation au regard de la loi Besson. Cette
circulaire est jointe en annexe pour votre complète information.

Le délit d'installation sans titre sur le terrain d'autrui est puni de six mois d’emprisonnement et de 3
750 euros d’amende ainsi que, en application du nouvel article 322-15-1, des peines
complémentaires de suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, et de
confiscation du ou des véhicules automobiles utilisés pour commettre l’infraction, à l’exception des
véhicules destinés à l’habitation. 

Le dernier alinéa de l'article 322-4-1 précise que lorsque l’installation s’est faite au moyen de
véhicules automobiles, il peut être procédé à leur saisie, à l’exception des véhicules destinés à
l’habitation, en vue de leur confiscation par la juridiction pénale. Cette saisie intervenant dans le
cadre d'une procédure pénale en vue de l'exécution d'une condamnation est évidemment réalisée
sous le contrôle du procureur de la République directeur d'enquête. 

2.1.2. Modalités d'application des nouvelles dispositions

Les débats parlementaires ont mis en évidence l'importance pratique des nouvelles dispositions, qui
devront être mises en oeuvre par les magistrats du ministère public avec fermeté et rapidité, mais de
façon pragmatique.

Il convient en effet de prendre en compte l'objectif essentiel de cette incrimination, qui est d'éviter
les troubles à la tranquillité publique résultant des installations illicites sur les propriétés d'autrui en
raison des graves nuisances qu'elles entraînent pour les riverains.
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En cas de commission du délit, devront ainsi être privilégiées les procédures alternatives aux
poursuites de l'article 41-1 - notamment la régularisation de la situation résultant du départ, à bref
délai, des personnes en infraction - et ce n'est qu'en cas d'échec de cette procédure que des
poursuites pourront être engagées.

J'attire votre attention sur le fait que le nouveau délit constitue une infraction instantanée,
consommée dès que l'installation est réalisée, même si le stationnement se prolonge. Des poursuites
selon la procédure de comparution immédiate ne peuvent donc être engagées, compte tenu de la
peine de six mois d'emprisonnement encourue, qu'en cas de flagrance, si les faits ont été constatés
dans un temps très voisin de leur commission. D'une manière générale, les procédures de
convocation par officier ou agent de police judiciaire ou de la convocation par procès-verbal
doivent être privilégiées, l'affaire devant évidemment être audiencée dans les délais les plus courts
possibles.

Les saisies de véhicules ne devront en pratique être opérées qu'avec l'assentiment ou sur instruction
du parquet, après rapprochement préalable avec l'autorité préfectorale afin d'envisager la mise en
place des mesures susceptibles de répondre aux éventuels troubles à l'ordre public pouvant en
résulter. Il convient de préciser qu'un véhicule qui est utilisé pour tracter une caravane semble, sous
réserve de l'interprétation à venir de la Cour de cassation, ne pas pouvoir être considéré comme un
véhicule d'habitation dont la saisie serait juridiquement prohibée.

Si une saisie a été opérée, des réquisitions aux fins de confiscation du véhicule devront en principe
être prises à l'audience. La peine de confiscation peut toutefois être également requise et prononcée
en l'absence de saisie préalable. Il est enfin possible, si l'installation illicite a volontairement cessé
avant la date de l'audience, que soient prises des réquisitions tendant au prononcé d'une dispense
de peine.
 
2.2. Mise à disposition d'un tiers d'un terrain appartenant à autrui 

L'article 57 de la loi a inséré dans le code pénal un article 313-6-1 réprimant le fait de mettre à
disposition d’un tiers, en vue qu’il y établisse son habitation moyennant le versement d’une
contribution ou la fourniture de tout avantage en nature, un bien immobilier appartenant à autrui,
sans être en mesure de justifier de l’autorisation du propriétaire ou de celle du titulaire du droit
d’usage de ce bien.

Cette nouvelle infraction, considérée comme une infraction voisine de l'escroquerie, est punie d’un
an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende.

Les peines complémentaires prévues par les articles 313-7 et 313-8 du code pénal sont
applicables, et la responsabilité pénale des personnes morales est prévue par l'article 313-9. 

Ces dispositions ont pour objet de réprimer les personnes qui profitent des phénomènes de squats.
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2.3. Entraves à la libre circulation des personnes dans les parties communes d’immeubles 
2.3.1. Présentation des nouvelles dispositions

L'article 61 de la loi a inséré dans le code de la construction et de l’habitation un article L. 126-3
réprimant les entraves à la libre circulation des personnes dans les parties communes d’immeubles. 

Sont ainsi sanctionnées les voies de fait ou la menace de commettre des violences contre une
personne ou l’entrave apportée, de manière délibérée, à l’accès et à la libre circulation des
personnes ou au bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et de sûreté, lorsqu’elles sont
commises en réunion de plusieurs auteurs ou complices, dans les entrées, cages d’escalier ou autres
parties communes d’immeubles collectifs d’habitation.

Sont de même réprimées les voies de fait ou la menace de commettre des violences contre une
personne, ou l’entrave apportée, de manière délibérée, au bon fonctionnement des dispositifs de
sécurité et de sûreté commises sur les toits des immeubles collectifs d’habitation.  

Ces faits sont punis de deux mois d’emprisonnement et de 3 750 euros d’amende. 

L'intérêt des nouvelles dispositions est principalement de réprimer les faits d'entrave délibérée, d'une
part, à l’accès et à la libre circulation des personnes ou au bon fonctionnement des dispositifs de
sécurité et de sûreté dans les parties communes d’immeubles collectifs d’habitation (ces faits n'étant
réprimés que s'ils sont commis en réunion) et, d'autre part, au bon fonctionnement des dispositifs de
sécurité et de sûreté sur les toits des immeubles collectifs d’habitation (ces faits pouvant être
reprochés à une personne agissant seule), les autres comportements visés par l'article L. 126-3
étant en effet le plus souvent déjà susceptibles d'être réprimés au titre des violences ou des
menaces. Dans ces derniers cas, l'intérêt du texte est toutefois de correctionnaliser des faits qui
pourraient autrement ne constituer qu'une contravention, ou de ne pas exiger les conditions de
réitération ou de matérialisation des menaces.  
Il doit être par ailleurs indiqué que l'article 62 de la loi a complété l’article L. 2212-5 du code
général des collectivités territoriales afin de permettre aux agents de police municipale de constater
par rapport ce nouveau délit.

Enfin, dans le prolongement de la création de cette nouvelle infraction, l'article 63 a inséré dans le
code de procédure pénale un article 2-20 prévoyant que toute association régulièrement déclarée
depuis au moins cinq ans à la date des faits qui se propose, par ses statuts, de défendre les intérêts
moraux et matériels des locataires, propriétaires et bailleurs d’immeubles collectifs à usage
d’habitation peut exercer les droits reconnus à la partie civile en cas d’atteintes volontaires à
l’intégrité de la personne ou de destructions, dégradations et détériorations réprimées par les
articles 222-1 à 222-18 et 322-1 à 322-13 du code pénal lorsque l’action publique a été mise en
mouvement par le ministère public ou la partie lésée et que l’infraction a été commise dans un
immeuble faisant partie de son objet associatif. L’association ne sera toutefois recevable dans son
action que si elle justifie avoir reçu l’accord de la victime ou, si celle-ci est un mineur ou un majeur
protégé, celui de son représentant légal. 
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2.3.2. Modalités d'application des nouvelles dispositions

Sauf dans les cas les plus graves, les auteurs du délit prévu par l'article L. 126-3 du code de la
construction et de l’habitation pourront faire l'objet des procédures alternatives aux poursuites de
l'article 41-1 du code de procédure pénale ou, s'ils sont mineurs, de la procédure de réparation
pénale.

En cas de poursuites concernant des majeurs, notamment dans l'hypothèse de réitération des faits, il
devra être recouru à la procédure de convocation par officier ou agent de police judiciaire. La
procédure de convocation par procès-verbal pourra être utilisée si un placement sous contrôle
judiciaire paraît s'imposer parce que l'infraction a généré un trouble particulier à l'ordre public local.
 
2.4. Aggravation de la répression des atteintes envers les personnes publiques ou les
membres de leur famille

2.4.1. Menaces envers les personnes publiques ou assimilées ou les membres de leur
famille

L'article 59 de la loi a totalement réécrit l'article 433-3 du code pénal réprimant les menaces ou
acte d'intimidation contre les personnes publiques. 
 
Cet article prévoit désormais qu'est punie de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros
d’amende la menace de commettre un crime ou un délit contre les personnes ou les biens proférée
non seulement à l’encontre d’une personne investie d’un mandat électif public, d’un magistrat, d’un
juré, d’un avocat, d’un officier public ou ministériel, d’un militaire de la gendarmerie nationale, d’un
fonctionnaire de la police nationale, des douanes, de l’administration pénitentiaire ou de toute autre
personne dépositaire de l’autorité publique, mais également à l'encontre d’un sapeur-pompier
professionnel ou volontaire, d’un gardien assermenté d’immeubles ou de groupes d’immeubles ou
d’un agent exerçant pour le compte d’un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance
des immeubles à usage d’habitation en application de l’article L. 127-1 du code de la construction
et de l’habitation, dans l’exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est
apparente ou connue de l’auteur. 

La liste des personnes protégées a ainsi été sensiblement étendue.

L'article 433-3 prévoit que ces dispositions sont également applicables en cas de menace proférée
à l’encontre, et du fait de ces mêmes fonctions, du conjoint, des ascendants et des descendants en
ligne directe de l'une des personnes précitées ou de toute autre personne vivant habituellement à son
domicile, ce qui constitue l'innovation la plus importante du nouveau texte. 
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Cet article prévoit également qu'est punie des mêmes peines la menace de commettre un crime ou
un délit contre les personnes ou les biens proférée à l’encontre d’un agent d’un exploitant de réseau
de transport public de voyageurs ou de toute autre personne chargée d’une mission de service
public ainsi que d’un professionnel de santé, dans l’exercice de ses fonctions, lorsque la qualité de
la victime est apparente ou connue de l’auteur. Pour ces personnes, les dispositions de l'article ne
sont pas étendues aux membres de leur famille ou à leur proches.
 
Ainsi que le prévoyait déjà l'article 433-3, la peine est portée à cinq ans d’emprisonnement et 75
000 euros d’amende lorsqu’il s’agit d’une menace de mort ou d’une menace d’atteinte aux biens
dangereuse pour les personnes. 
 
Comme par le passé, et sous réserve de l'extension des personnes concernées, est puni de dix ans
d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende le fait d’user de menaces, de violences ou de
commettre tout autre acte d’intimidation pour obtenir d’une personne mentionnée au premier ou au
deuxième alinéa soit qu’elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte de sa fonction, de sa
mission ou de son mandat, ou facilité par sa fonction, sa mission ou son mandat, soit qu’elle abuse
de son autorité vraie ou supposée en vue de faire obtenir d’une autorité ou d’une administration
publique des distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision favorable.  

Les magistrats du parquet devront faire preuve d'une particulière fermeté dans la mise en oeuvre de
ces dispositions, en n'hésitant pas à recourir si nécessaire à la procédure de comparution immédiate,
y compris lorsque la victime de l'infraction est un membre de la famille de la personne publique. 

2.4.2. Violences envers les personnes publiques et les membres de la famille d'une

L'article 60 de la loi a modifié les articles 221-4, 222-3, 222-8, 222-10, 222-12 et 222-13 du
code pénal réprimant les homicides volontaires, les actes de tortures et de barbarie et les violences,
afin d'étendre les circonstances aggravantes liées à la commission des faits sur une personne
dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public dans des conditions
similaires à ce qui a été prévu pour le délit de l'article 433-3. 

Tout d'abord, l'aggravation actuellement prévue par les 4° de ces articles lorsque la victime est un
magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un militaire de la gendarmerie
nationale, un fonctionnaire de la police nationale, des douanes, de l’administration pénitentiaire ou
toute autre personne dépositaire de l’autorité publique est étendue lorsque la victime est un sapeur-
pompier professionnel ou volontaire, un gardien assermenté d’immeubles ou de groupes
d’immeubles ou un agent exerçant pour le compte d’un bailleur des fonctions de gardiennage ou de
surveillance des immeubles à usage d’habitation en application de l’article L. 127-1 du code de la
construction et de l’habitation.

Ces articles ont ensuite été complétés par un 4° bis prévoyant cette même aggravation lorsque les
homicides volontaires, les actes de tortures et de barbarie et les violences sont commis sur le
conjoint, les ascendants et les descendants en ligne directe des personnes mentionnées au 4° ou sur
toute autre personne vivant habituellement à leur domicile, en raison des fonctions exercées par ces
personnes.
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Enfin, ces articles ont été complétés par un 4° ter prévoyant également l'aggravation des peines
lorsque les violences sont commises sur un agent d’un exploitant de réseau de transport public de
voyageurs ou toute autre personne chargée d’une mission de service public ainsi que sur un
professionnel de santé, dans l’exercice de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est
apparente ou connue de l’auteur ; dans cette hypothèse, aucune aggravation n'est prévue si sont
visés les proches ou les membres de la famille de ces personnes. 

Comme en ce qui concerne les dispositions commentées au 2.4.1., les parquets devront appliquer
avec une particulière fermeté les nouvelles dispositions, en retenant de façon systématique les
circonstances aggravantes liées à la qualité de la victime, dès lors que celles-ci seront caractérisées.
En cas de cumul de circonstances aggravantes, s'il n'apparaît pas indispensable de viser l'ensemble
de celles-ci, il conviendra de privilégier celles créées ou complétées par la loi du 18 mars 2003.

2.6. Violences dans les moyens de transports

2.6.1. Violences commises dans un moyen de transport collectif de voyageurs ou dans un
lieu destiné à l’accès à un moyen de transport collectif de voyageurs

L'article 78 de la loi a complété les articles 222-12 et 222-13 du code pénal réprimant les violences
délictuelles par un 13° prévoyant une nouvelle circonstance aggravante lorsque les faits ont été
commis dans un moyen de transport collectif de voyageurs ou dans un lieu destiné à l’accès à un
moyen de transport collectif de voyageurs. Une telle circonstance aggravante était déjà prévue par
l'article 311-4 (7°) du code pénal en matière de vol. Cette circonstance aggravante peut se cumuler
avec les autres circonstances aggravantes conformément aux dispositions de l’avant-dernier alinéa
de l’article 222-12 et du dernier alinéa de l’article 222-13 du même code, qui ont été modifiés à
cette fin. 

Il résulte notamment de ces dispositions que des violences entraînant une ITT de moins de 8 jours
commises dans le métro ou dans un bus constituent non plus une contravention, mais le délit de
l'article 222-13. De tels faits justifieront une réponse pénale systématique, et pourront notamment, si
des poursuites pénales ne paraissent pas s'imposer, faire l'objet d'une composition pénale. 
 
2.6.2. Violences commises dans un aéronef ou dans un lieu destiné à l’accès à un aéronef

A par ailleurs été inséré dans le code de l’aviation civile un article L. 322-5 qui précise que lorsque
des violences sont commises dans un aéronef ou dans un lieu destiné à l’accès à un aéronef, la
sanction est celle prévue par les articles 222-12 et 222-13 du code pénal.
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Cet article L. 322-5 indique également que lorsque l’auteur de l’un des délits de violences se trouve
hors d’état de justifier d’un domicile ou d’un emploi sur le territoire français ou d’une caution agréée
par l’administration habilitée à percevoir les amendes garantissant le paiement éventuel des
condamnations pécuniaires encourues, le ou les bagages ainsi que le contrat de transport de la
personne pourront être retenus par l’officier ou l’agent de police judiciaire, jusqu’au versement
d’une consignation dont le montant ne pourra excéder 1 500 euros. 
 
La décision imposant le paiement d’une consignation est prise par le procureur de la République,
qui est tenu de statuer dans le délai de la garde à vue si la personne fait l’objet de cette mesure ou,
à défaut, dans un délai de quatre heures à compter soit de la constatation du délit si celui-ci a été
commis dans un lieu destiné à l’accès à un aéronef, soit de l’arrivée des passagers si le délit a été
commis dans un aéronef. 

La consignation est versée à un comptable du Trésor ou à un agent visé par le nouvel article L.
330-10 du code de l'aviation civile porteur d’un carnet de quittances à souche.  
 
Ce nouvel article L. 330-10 dispose qu'indépendamment des officiers et agents de police judiciaire,
peuvent être chargés de la constatation des infractions et manquements à certaines dispositions du
code de l'aviation civile et des décrets pris pour son application les agents et fonctionnaires
énumérés à l’article L. 150-13, ainsi que les fonctionnaires des corps administratifs de catégorie A
de l’aviation civile, commissionnés à cet effet et assermentés. 

Lorsque des violences commises dans un aéronef ou dans un aéroport par une personne ne résidant
ni ne travaillant en France ne feront pas l'objet de poursuites selon la procédure de comparution
immédiate, les magistrats du parquet devront répondre favorablement aux demandes de
consignation qui leur seront proposées par les enquêteurs, en fixant toutefois un montant de
consignation en fonction des ressources et des charges de la personne et de la gravité des faits. 

2.7. Infractions commises dans les stades

L'article 79 a amélioré sur quatre points le dispositif de l'article 42-11 de la loi n° 84-610 du 16
juillet 1984 relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives, qui est
destiné à prévenir et à réprimer les actes de hooliganisme, et notamment les violences ou les
dégradations commises dans les stades. 
 
En premier lieu, la peine complémentaire d'interdiction de pénétrer dans une enceinte où se déroule
une manifestation sportive est étendue afin que puisse être également prononcée l'interdiction de se
rendre aux abords d’une telle enceinte. 
 
En deuxième lieu, il est prévu que lorsque la personne sera condamnée en état de récidive légale
pour l’une des infractions visées par cet article, cette peine complémentaire sera obligatoirement
prononcée. 
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Par ailleurs, est désormais punie d’une amende de 30 000 euros et de deux ans d’emprisonnement
toute personne qui aura pénétré ou se sera rendue en violation de cette peine d’interdiction, dans ou
aux abords d’une enceinte où se déroule une manifestation sportive. Auparavant en effet seules
étaient sanctionnées les personnes qui avaient également été condamnées à l'obligation de se
présenter auprès des services de police à l'occasion de manifestation sportive, et qui ne respectaient
pas cette obligation. 
 
Enfin, dans des conditions qui seront précisées par décret en Conseil d’Etat, le préfet du
département ou, à Paris, le préfet de police pourra communiquer aux fédérations sportives agréées
en application de l’article 16 de la loi de 1984 et aux associations de supporters mentionnées à
l’article 42-13 de cette loi l’identité des personnes ayant été condamnées à la peine complémentaire
prévue par l'article 42-11. 

Il convient en dernier lieu de souligner que l'article 23 de la loi, consacrant l'existence du fichier des
personnes recherchées, précise que les condamnations à la peine d'interdiction de stade doivent
être inscrites dans ce fichier. Les magistrats du parquet devront ainsi veiller à l'inscription de ces
peines au FPR, même si la juridiction n'a pas assorti cette interdiction de l'obligation de se présenter
à un service de police. D'une manière générale, ces peines devront être requises de façon
systématique par les magistrats du parquet dès lors que les violences ou les dégradations commises
dans les stades participent du phénomène de hooliganisme, et, en cas de violation de l'interdiction,
les poursuites pourront être engagées selon la procédure de comparution immédiate.

2.8. Agressions sonores
 
L'article 49 de la loi a modifié l'article 222-16 du code pénal afin que l'exigence de réitération,
prévue pour réprimer les appels téléphoniques malveillants et les agressions sonores ne concernent
plus que les appels téléphoniques. Désormais, les agressions sonores, même non réitérées, dès lors
qu'elles sont commises en vue de troubler la tranquillité d'autrui, sont punies d'un an
d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 

3. DISPOSITIONS DIVERSES

3.1. Parloirs sauvages et intrusions dans les établissements pénitentiaires

L'article 73 de la loi a complété l'article 434-35 du code pénal réprimant la remise illicite de
sommes d'argent, de correspondance ou d'objets quelconques à un détenu, afin que soit puni des
mêmes peines le fait de communiquer par tout moyen avec une personne détenue, hors les cas
autorisés par les règlements, ce qui permet ainsi d'incriminer les "parloirs sauvages", notamment aux
abords des établissements pénitentiaires, ou à l'occasion de la conduite d'un détenu dans les locaux
de la juridiction. Il sera souhaitable, à ce titre, de sensibiliser les personnels chargés des extractions
ou des escortes de l'existence de cette nouvelle infraction, même si les magistrats du parquet
devront évidemment apprécier avec circonspection l'opportunité d'engager des poursuites
lorsqu'une communication non autorisée réalisée dans les locaux de la juridiction n'a pas causé de
trouble. 
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Il a par ailleurs créé un nouveau délit prévu par l'article 434-35-1 du code pénal qui punit d’un an
d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende le fait de pénétrer dans un établissement
pénitentiaire ou d’en escalader l’enceinte sans y être habilité en vertu de dispositions législatives ou
réglementaires ou y avoir été autorisé par les autorités compétentes.  

3.2. Terrorisme
 
L'article 45 de la loi a créé une nouvelle infraction en matière de terrorisme, prévue par l’article
421-2-3 du code pénal, inspirée notamment des dispositions des articles 222-39-1 et 450-2-1 du
code pénal en matière de trafic de stupéfiants ou d'association de malfaiteurs. 
 
Cet article réprime de sept ans d’emprisonnement et de 100 000 euros d’amende le fait de ne
pouvoir justifier de ressources correspondant à son train de vie, tout en étant en relations habituelles
avec une ou plusieurs personnes se livrant à l’un ou plusieurs des actes de terrorisme prévus par les
articles 421-1 à 421-2-2 du code pénal. 

Par ailleurs, le caractère temporaire des dispositions de la loi du 15 novembre 2001 sur la sécurité
quotidienne qui créaient - jusqu'au 31 décembre 2003 - de nouvelles infractions ou de nouvelles
peines en matière de terrorisme (art. 421-1-6°, 421-2-2, 422-6 et 422-7 du code pénal) a été
supprimé par l'article 31 de la loi.  
 
3.3. Trafic de stupéfiants

L'article 39 de la loi a modifié sur deux points l'article 706-30 du code de procédure pénale
permettant, au cours de l'information, le "gel des avoirs" d'une personne poursuivie pour trafic de
stupéfiants afin d'aligner cet article sur celui de l'article 706-24-2 applicable en matière de
terrorisme (et du nouvel article 706-36-1 applicable en matière de proxénétisme, supra 1.2.1.2.).

En premier lieu, les prérogatives qui étaient confiées au président du tribunal de grande instance ou
un juge délégué par lui sont désormais conférées au juge des libertés et de la détention. 

En second lieu, il est précisé que pour l’application des dispositions de l'article 706-30, le juge des
libertés et de la détention est compétent sur l’ensemble du territoire national, ce qui évite au juge
d'instruction de devoir saisir les juges des libertés et de la détention des tribunaux dans les ressorts
desquels sont situés les biens de la personne poursuivie.

3.4. Conduite sans permis

L'article 77 de la loi a complété le II de l’article L. 221-2 du code de la route par un 3° prévoyant,
pour le délit de conduite sans permis en récidive, la peine complémentaire de confiscation de la
chose qui a servi ou était destinée à commettre l’infraction, à savoir en pratique la confiscation du
véhicule utilisé par le conducteur sans permis. 
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3.5. Outrage au drapeau ou à l'hymne national

L'article 113 de la loi a inséré dans le code pénal, un article 433-5-1 réprimant de 7 500 euros
d’amende le fait, au cours d’une manifestation organisée ou réglementée par les autorités publiques,
d’outrager publiquement l’hymne national ou le drapeau tricolore. 

Le deuxième alinéa de cet article prévoit que lorsqu’il est commis en réunion, cet outrage est puni
de six mois d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende. 

Le Conseil constitutionnel a précisé dans sa décision précitée du 13 mars 2003 que sont exclus du
champ d'application de cet article les oeuvres de l'esprit, les propos tenus dans un cercle privé ainsi
que les actes accomplis lors de manifestations non organisées par les autorités publiques ou non
réglementées par elles, et que l'expression "manifestation organisée ou réglementée par les autorités
publiques" doit s'entendre des manifestations publiques à caractère sportif, récréatif ou culturel se
déroulant dans des enceintes soumises par les lois et règlements à des règles d'hygiène et de
sécurité en raison du nombre de personnes qu'elles accueillent.

3.6. Contrebande

L'article 14 de la loi a complété l'article 414 du code des douanes réprimant les faits de
contrebande, afin d'aggraver les sanctions encourues, notamment en prévoyant une peine
d'emprisonnement de dix ans, soit lorsque ces faits portent sur des marchandises dangereuses pour
la santé, la moralité ou la sécurité publiques  et dont la liste doit être fixée par arrêté - tel pourra être
le cas des armes ou des stupéfiants - soit lorsque ces faits sont commis en bande organisée (cette
dernière aggravation étant immédiatement applicable).

3.7. Travail dissimulé

Les peines en matière de travail dissimulé réprimé par l'article L. 362-3 du code du travail ont été
portées par l'article 46 de la loi de deux ans d'emprisonnement et 30 000 euros d'amende à trois
ans d'emprisonnement et 45 000 euros d'amende, ce qui permet le cas échéant le recours à la
détention provisoire. 

3.8. Armes

Afin de favoriser la mise hors circulation d'armes dont la détention est illicite, l'article 130 de la loi
du 18 mars 2003 a complété l'article 28 du décret-loi du 18 avril 1939 fixant le régime des
matériels de guerre, armes et munitions par un alinéa qui précise que l'action publique est éteinte à
l'encontre des personnes qui, dans un délai d'un an à compter de la publication de la loi, remettent à
l'autorité publique les armes ou munitions qu'elles détiennent en violation des articles 15, 16 ou 17
du décret-loi. Aucune poursuite ne pourra donc être engagée pour détention d'arme prohibée sur le
fondement de l'article 28 contre les personnes qui, dans le délai précité, remettront volontairement à
l'administration les armes de la 1ère ou de la 4ème catégorie qui étaient en leur possession. 
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3.9. Autres infractions

Il convient enfin de signaler que la loi du 18 mars 2003 a créé ou modifié des infractions en matière
de refus de se soumettre à une réquisition administrative (art. 3 de la loi), d'établissements de vente
d'aliments à emporter (art. 66 et 68), d'établissements diffusant de la musique (art. 67 et 69),
d'exploitation de réseau de radiocommunication (art. 72), d'activités de surveillance, de
gardiennage, de transport de fonds et de protection des personnes (art. 94 et 102), de fausse
déclaration à un agent de la SNCF (art. 115) et enfin de refus de répondre à des réquisitions ou de
se soumettre à des opérations de prélèvement ou de dépistage (art. 18, 28, 29 et 30 ; délits liés à
des dispositions de procédure pénale, qui seront commentées dans une circulaire distincte).

*

Je vous serais obligé de veiller à la mise en oeuvre des orientations fixées par la présente circulaire
et de m'aviser en cas de difficulté d'application des dispositions qui y sont commentées.

Pour le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
Le Directeur des Affaires Criminelles et des Grâces 

Jean-Claude Marin
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ANNEXES

I. Liste des codes NATINF créés ou supprimés en raison des lois du 3 février 2003 et 18 mars 2003

II. Circulaire  NOR INT K 03 00039 C du ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés
locales du 31 mars 2003 sur l'article 53 de la loi pour la sécurité intérieure et l'application des
dispositions du nouvel article 322-4-1 du code pénal réprimant l'installation illicite en réunion



Liste des fiches natinfs créées par la loi 2003-88 du 3 février 2003

No qualification définie par réprimée par ppl amende

23640 EMPOISONNEMENT A RAISON DE LA RACE
ART.221-5 AL.1, AL.3, ART.221-4 AL.1 
6°, ART.132-76 C.PENAL.

ART.221-5 AL.3, ART.221-8, ART.221-9, 
ART.221-11 C.PENAL.

perpétuité

23641 EMPOISONNEMENT A RAISON DE LA RELIGION
ART.221-5 AL.1, AL.3, ART.221-4 AL.1 
6°, ART.132-76 C.PENAL.

ART.221-5 AL.3, ART.221-8, ART.221-9, 
ART.221-11 C.PENAL.

perpétuité

23642 EMPOISONNEMENT A RAISON DE LA NATION 
OU L'ETHNIE

ART.221-5 AL.1, AL.3, ART.221-4 AL.1 
6°, ART.132-76 C.PENAL.

ART.221-5 AL.3, ART.221-8, ART.221-9, 
ART.221-11 C.PENAL.

perpétuité

23643 MEURTRE A RAISON DE LA RACE
ART.221-4 AL.1 6°, ART.221-1, ART.132-
76 C.PENAL.

ART.221-4 AL.1, ART.221-8, ART.221-9, 
ART.221-11 C.PENAL.

perpétuité

23644 MEURTRE A RAISON DE LA RELIGION
ART.221-4 AL.1 6°, ART.221-1, ART.132-
76 C.PENAL.

ART.221-4 AL.1, ART.221-8, ART.221-9, 
ART.221-11 C.PENAL.

perpétuité

23645 MEURTRE A RAISON DE LA NATION OU 
L'ETHNIE

ART.221-4 AL.1 6°, ART.221-1, ART.132-
76 C.PENAL.

ART.221-4 AL.1, ART.221-8, ART.221-9, 
ART.221-11 C.PENAL.

perpétuité

23646
VIOLENCE AYANT ENTRAINE LA MORT SANS 
INTENTION DE LA DONNER, A RAISON DE LA 
RACE

ART.222-8 AL.1 §5BIS, ART.222-7, 
ART.132-76 C.PENAL.

ART.222-8 AL.1, ART.222-44, ART.222-
45, ART.222-47 AL.1, ART.222-48 
C.PENAL.

20 ANS

23647
VIOLENCE AYANT ENTRAINE LA MORT SANS 
INTENTION DE LA DONNER, A RAISON DE LA 
RELIGION

ART.222-8 AL.1 §5BIS, ART.222-7, 
ART.132-76 C.PENAL.

ART.222-8 AL.1, ART.222-44, ART.222-
45, ART.222-47 AL.1, ART.222-48 
C.PENAL.

20 ANS

23648
VIOLENCE AYANT ENTRAINE LA MORT SANS 
INTENTION DE LA DONNER, A RAISON DE LA 
NATION OU L'ETHNIE

ART.222-8 AL.1 §5BIS, ART.222-7, 
ART.132-76 C.PENAL.

ART.222-8 AL.1, ART.222-44, ART.222-
45, ART.222-47 AL.1, ART.222-48 
C.PENAL.

20 ANS

23649 TORTURE OU ACTE DE BARBARIE A RAISON DE 
LA RACE

ART.222-1 AL.1, ART.222-3 AL.1 §5BIS, 
ART.132-76 C.PENAL.

ART.222-3 AL.1, ART.222-44, ART.222-
45, ART.222-47 AL.1, ART.222-48 
C.PENAL.

20 ANS

23650 TORTURE OU ACTE DE BARBARIE A RAISON DE 
LA RELIGION

ART.222-1 AL.1, ART.222-3 AL.1 §5BIS, 
ART.132-76 C.PENAL.

ART.222-3 AL.1, ART.222-44, ART.222-
45, ART.222-47 AL.1, ART.222-48 
C.PENAL.

20 ANS

23651 TORTURE OU ACTE DE BARBARIE A RAISON DE 
LA NATION OU L'ETHNIE

ART.222-1 AL.1, ART.222-3 AL.1 §5BIS, 
ART.132-76 C.PENAL.

ART.222-3 AL.1, ART.222-44, ART.222-
45, ART.222-47 AL.1, ART.222-48 
C.PENAL.

20 ANS

23652
ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE 
AYANT ENTRAINE LA MORT SANS INTENTION 
DE LA DONNER, A RAISON DE LA RACE

ART.222-15 AL.1, ART.222-8 AL.1 
§5BIS, ART 222-7, ART.132-76 
C.PENAL.

ART.222-15 AL.1, ART.222-8 AL.1, 
ART.222-44, ART 222-45, ART.222-47 
AL.1, ART.222-48 C.PENAL.

20 ANS

23653
ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE 
AYANT ENTRAINE LA MORT SANS INTENTION 
DE LA DONNER, A RAISON DE LA RELIGION

ART.222-15 AL.1, ART.222-8 AL.1 
§5BIS, ART 222-7, ART.132-76 
C.PENAL.

ART.222-15 AL.1, ART.222-8 AL.1, 
ART.222-44, ART 222-45, ART.222-47 
AL.1, ART.222-48 C.PENAL.

20 ANS

23654
ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE 
AYANT ENTRAINE LA MORT SANS INTENTION 
DE LA DONNER, A RAISON DE LA NATION OU 
L'ETHNIE

ART.222-15 AL.1, ART.222-8 AL.1 
§5BIS, ART 222-7, ART.132-76 
C.PENAL.

ART.222-15 AL.1, ART.222-8 AL.1, 
ART.222-44, ART 222-45, ART.222-47 
AL.1, ART.222-48 C.PENAL.

20 ANS

23655 VIOLENCE A RAISON DE LA RACE SUIVIE 
D'INCAPACITE SUPERIEURE A 8 JOURS

ART.222-12 AL.1 §5BIS,ART.222-11, 
ART.132-76 C.PENAL.

ART.222-12 AL.1, ART.222-44,ART.222-
45,ART.222-47 AL.1 C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23656 VIOLENCE A RAISON DE LA RELIGION SUIVIE 
D'INCAPACITE SUPERIEURE A 8 JOURS

ART.222-12 AL.1 §5BIS,ART.222-11, 
ART.132-76 C.PENAL.

ART.222-12 AL.1, ART.222-44,ART.222-
45,ART.222-47 AL.1 C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23657
VIOLENCE A RAISON DE LA NATION OU 
L'ETHNIE SUIVIE D'INCAPACITE SUPERIEURE A 
8 JOURS

ART.222-12 AL.1 §5BIS,ART.222-11, 
ART.132-76 C.PENAL.

ART.222-12 AL.1, ART.222-44,ART.222-
45,ART.222-47 AL.1 C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23658 VIOLENCE A RAISON DE LA RACE SUIVIE 
D'INFIRMITE PERMANENTE

ART.222-10 AL.1 §5BIS, ART.222-9, 
ART.132-76 C.PENAL.

ART.222-10 AL.1, ART.222-44, ART.222-
45, ART.222-47 AL.1, ART.222-48 
C.PENAL.

15 ANS

23659 VIOLENCE A RAISON DE LA RELIGION SUIVIE 
D'INFIRMITE PERMANENTE

ART.222-10 AL.1 §5BIS, ART.222-9, 
ART.132-76 C.PENAL.

ART.222-10 AL.1, ART.222-44, ART.222-
45, ART.222-47 AL.1, ART.222-48 
C.PENAL.

15 ANS

23660 VIOLENCE A RAISON DE LA NATION OU 
L'ETHNIE SUIVIE D'INFIRMITE PERMANENTE

ART.222-10 AL.1 §5BIS, ART.222-9, 
ART.132-76 C.PENAL.

ART.222-10 AL.1, ART.222-44, ART.222-
45, ART.222-47 AL.1, ART.222-48 
C.PENAL.

15 ANS

23661 VIOLENCE A RAISON DE LA RACE SUIVIE 
D'INCAPACITE N'EXCEDANT PAS 8 JOURS

ART.222-13 AL.1 §5BIS, ART.132-76 
C.PENAL.

ART.222-13 AL.1, ART.222-44,ART.222-
45,ART.222-47 AL.1 C.PENAL.

3 ANS 45 000 €

23662 VIOLENCE A RAISON DE LA RELIGION SUIVIE 
D'INCAPACITE N'EXCEDANT PAS 8 JOURS

ART.222-13 AL.1 §5BIS, ART.132-76 
C.PENAL.

ART.222-13 AL.1, ART.222-44,ART.222-
45,ART.222-47 AL.1 C.PENAL.

3 ANS 45 000 €

23663
VIOLENCE A RAISON DE LA NATION OU 
L'ETHNIE SUIVIE D'INCAPACITE N'EXCEDANT 
PAS 8 JOURS

ART.222-13 AL.1 §5BIS, ART.132-76 
C.PENAL.

ART.222-13 AL.1, ART.222-44,ART.222-
45,ART.222-47 AL.1 C.PENAL.

3 ANS 45 000 €

23664 VIOLENCE A RAISON DE LA RACE SANS 
INCAPACITE

ART.222-13 AL.1 §5BIS, ART.132-76 
C.PENAL.

ART.222-13 AL.1, ART.222-44,ART.222-
45,ART.222-47 AL.1 C.PENAL.

3 ANS 45 000 €

23665 VIOLENCE A RAISON DE LA RELIGION SANS 
INCAPACITE

ART.222-13 AL.1 §5BIS, ART.132-76 
C.PENAL.

ART.222-13 AL.1, ART.222-44,ART.222-
45,ART.222-47 AL.1 C.PENAL.

3 ANS 45 000 €

23666 VIOLENCE A RAISON DE LA NATION OU 
L'ETHNIE SANS INCAPACITE

ART.222-13 AL.1 §5BIS, ART.132-76 
C.PENAL.

ART.222-13 AL.1, ART.222-44,ART.222-
45,ART.222-47 AL.1 C.PENAL.

3 ANS 45 000 €

23667
ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE A 
RAISON DE LA RACE SUIVIE D'INCAPACITE 
N'EXCEDANT PAS 8 JOURS

ART.222-15 AL.1, ART.222-13 AL.1 
§5BIS, ART.132-76 C.PENAL.

ART.222-15 AL.1, ART.222-13 AL.1, 
ART.222-44, ART.222-45, ART.222-47 
AL.1 C.PENAL.

3 ANS 45 000 €

23668
ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE A 
RAISON DE LA RELIGION SUIVIE D'INCAPACITE 
N'EXCEDANT PAS 8 JOURS

ART.222-15 AL.1, ART.222-13 AL.1 
§5BIS, ART.132-76 C.PENAL.

ART.222-15 AL.1, ART.222-13 AL.1, 
ART.222-44, ART.222-45, ART.222-47 
AL.1 C.PENAL.

3 ANS 45 000 €

23669
ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE A 
RAISON DE LA NATION OU L'ETHNIE SUIVIE 
D'INCAPACITE N'EXCEDANT PAS 8 JOURS

ART.222-15 AL.1, ART.222-13 AL.1 
§5BIS, ART.132-76 C.PENAL.

ART.222-15 AL.1, ART.222-13 AL.1, 
ART.222-44, ART.222-45, ART.222-47 
AL.1 C.PENAL.

3 ANS 45 000 €
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23670
ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE A 
RAISON DE LA RACE SUIVIE DE MUTILATION OU 
INFIRMITE PERMANENTE

ART.222-15 AL.1, ART.222-10 AL.1 
§5BIS, ART.222-9, ART.132-76 
C.PENAL.

ART.222-15 AL.1, ART.222-10 AL.1, 
ART.222-44, ART.222-45, ART.222-47 
AL.1, ART.222-48 C.PENAL.

15 ANS

23671
ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE A 
RAISON DE LA RELIGION SUIVIE DE 
MUTILATION OU INFIRMITE PERMANENTE

ART.222-15 AL.1, ART.222-10 AL.1 
§5BIS, ART.222-9, ART.132-76 
C.PENAL.

ART.222-15 AL.1, ART.222-10 AL.1, 
ART.222-44, ART.222-45, ART.222-47 
AL.1, ART.222-48 C.PENAL.

15 ANS

23672
ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE A 
RAISON DE LA NATION OU L'ETHNIE SUIVIE DE 
MUTILATION OU INFIRMITE PERMANENTE

ART.222-15 AL.1, ART.222-10 AL.1 
§5BIS, ART.222-9, ART.132-76 
C.PENAL.

ART.222-15 AL.1, ART.222-10 AL.1, 
ART.222-44, ART.222-45, ART.222-47 
AL.1, ART.222-48 C.PENAL.

15 ANS

23673
ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE A 
RAISON DE LA RACE SUIVIE D'UNE INCAPACITE 
DE PLUS DE 8 JOURS

ART.222-15 AL.1, ART.222-12 AL.1 
§5BIS, ART.222-11, ART.132-76 
C.PENAL.

ART.222-15 AL.1, ART.222-12 AL.1, 
ART.222-44, ART.222-45, ART.222-47 
AL.1 C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23674
ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE A 
RAISON DE LA RELIGION SUIVIE D'INCAPACITE 
DE PLUS DE 8 JOURS

ART.222-15 AL.1, ART.222-12 AL.1 
§5BIS, ART.222-11, ART.132-76 
C.PENAL.

ART.222-15 AL.1, ART.222-12 AL.1, 
ART.222-44, ART.222-45, ART.222-47 
AL.1 C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23675
ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE A 
RAISON DE LA NATION OU L'ETHNIE SUIVIE 
D'INCAPACITE DE PLUS DE 8 JOURS

ART.222-15 AL.1, ART.222-12 AL.1 
§5BIS, ART.222-11, ART.132-76 
C.PENAL.

ART.222-15 AL.1, ART.222-12 AL.1, 
ART.222-44, ART.222-45, ART.222-47 
AL.1 C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23676 DESTRUCTION DU BIEN D'AUTRUI A RAISON DE 
LA RACE

ART.322-2 AL.3, ART.322-1 AL.1, 
ART.132-76 C.PENAL.

ART.322-2, ART.322-15 1°,2°,3° 
C.PENAL.

3 ANS 45 000 €

23677 DESTRUCTION DU BIEN D'AUTRUI A RAISON DE 
LA RELIGION

ART.322-2 AL.3, ART.322-1 AL.1, 
ART.132-76 C.PENAL.

ART.322-2, ART.322-15 1°,2°,3° 
C.PENAL.

3 ANS 45 000 €

23678 DESTRUCTION DU BIEN D'AUTRUI A RAISON DE 
LA NATION OU L'ETHNIE

ART.322-2 AL.3, ART.322-1 AL.1, 
ART.132-76 C.PENAL.

ART.322-2, ART.322-15 1°,2°,3° 
C.PENAL.

3 ANS 45 000 €

23679 DEGRADATION GRAVE DU BIEN D'AUTRUI A 
RAISON DE LA RACE

ART.322-2 AL.3, ART.322-1 AL.1, 
ART.132-76 C.PENAL.

ART.322-2, ART.322-15 1°,2°,3° 
C.PENAL.

3 ANS 45 000 €

23680 DEGRADATION GRAVE DU BIEN D'AUTRUI A 
RAISON DE LA RELIGION

ART.322-2 AL.3, ART.322-1 AL.1, 
ART.132-76 C.PENAL.

ART.322-2, ART.322-15 1°,2°,3° 
C.PENAL.

3 ANS 45 000 €

23681 DEGRADATION GRAVE DU BIEN D'AUTRUI A 
RAISON DE LA NATION OU L'ETHNIE

ART.322-2 AL.3, ART.322-1 AL.1, 
ART.132-76 C.PENAL.

ART.322-2, ART.322-15 1°,2°,3° 
C.PENAL.

3 ANS 45 000 €

23682
DESTRUCTION DU BIEN D'AUTRUI A RAISON DE 
LA RACE PAR UN MOYEN DANGEREUX POUR 
LES PERSONNES

ART.322-8 AL.1 3°, ART.322-6, ART.132-
76 C.PENAL.

ART.322-8 AL.1, ART.322-15, ART.322-
16 C.PENAL.

20 ANS 150 000 €

23683
DESTRUCTION DU BIEN D'AUTRUI A RAISON DE 
LA RELIGION PAR UN MOYEN DANGEREUX 
POUR LES PERSONNES

ART.322-8 AL.1 3°, ART.322-6, ART.132-
76 C.PENAL.

ART.322-8 AL.1, ART.322-15, ART.322-
16 C.PENAL.

20 ANS 150 000 €

23684
DESTRUCTION DU BIEN D'AUTRUI A RAISON DE 
LA NATION OU L'ETHNIE PAR UN MOYEN 
DANGEREUX POUR LES PERSONNES

ART.322-8 AL.1 3°, ART.322-6, ART.132-
76 C.PENAL.

ART.322-8 AL.1, ART.322-15, ART.322-
16 C.PENAL.

20 ANS 150 000 €

23685
DEGRADATION GRAVE DU BIEN D'AUTRUI A 
RAISON DE LA RACE PAR UN MOYEN 
DANGEREUX POUR LES PERSONNES

ART.322-8 AL.1 3°, ART.322-6, ART.132-
76 C.PENAL.

ART.322-8 AL.1, ART.322-15, ART.322-
16 C.PENAL.

20 ANS 150 000 €

23686
DEGRADATION GRAVE DU BIEN D'AUTRUI A 
RAISON DE LA RELIGION PAR UN MOYEN 
DANGEREUX POUR LES PERSONNES

ART.322-8 AL.1 3°, ART.322-6, ART.132-
76 C.PENAL.

ART.322-8 AL.1, ART.322-15, ART.322-
16 C.PENAL.

20 ANS 150 000 €

23687
DEGRADATION GRAVE DU BIEN D'AUTRUI A 
RAISON DE LA NATION OU L'ETHNIE PAR UN 
MOYEN DANGEREUX POUR LES PERSONNES

ART.322-8 AL.1 3°, ART.322-6, ART.132-
76 C.PENAL.

ART.322-8 AL.1, ART.322-15, ART.322-
16 C.PENAL.

20 ANS 150 000 €

23688 DESTRUCTION D'UN LIEU DE CULTE
ART.322-3 AL.2, ART.322-1 AL.1 
C.PENAL.

ART.322-3, ART.322-15 1°,2°,3° 
C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23689 DESTRUCTION D'UN ETABLISSEMENT 
SCOLAIRE, EDUCATIF OU DE LOISIRS

ART.322-3 AL.2, ART.322-1 AL.1 
C.PENAL.

ART.322-3, ART.322-15 1°,2°,3° 
C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23690 DESTRUCTION D'UN VEHICULE DE TRANSPORT 
D'ENFANTS

ART.322-3 AL.2, ART.322-1 AL.1 
C.PENAL.

ART.322-3, ART.322-15 1°,2°,3° 
C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23691 DEGRADATION GRAVE D'UN LIEU DE CULTE
ART.322-3 AL.2, ART.322-1 AL.1 
C.PENAL.

ART.322-3, ART.322-15 1°,2°,3° 
C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23692 DEGRADATION GRAVE D'UN ETABLISSEMENT 
SCOLAIRE, EDUCATIF OU DE LOISIRS

ART.322-3 AL.2, ART.322-1 AL.1 
C.PENAL.

ART.322-3, ART.322-15 1°,2°,3° 
C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23693 DEGRADATION GRAVE D'UN VEHICULE DE 
TRANSPORT D'ENFANTS

ART.322-3 AL.2, ART.322-1 AL.1 
C.PENAL.

ART.322-3, ART.322-15 1°,2°,3° 
C.PENAL.

5 ANS 75 000 €
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Code de la construction et de l'habitation

23842
VOIES DE FAIT EN REUNION DANS LES 
PARTIES COMMUNES D'IMMEUBLE COLLECTIF 
D'HABITATION

ART.L.126-3 AL.1 C.CONSTRUCT. ART.L.126-3 AL.1 C.CONSTRUCT. 2 MOIS 3 750 €

23844
MENACE DE VIOLENCE EN REUNION DANS LES 
PARTIES COMMUNES D'IMMEUBLE COLLECTIF 
D'HABITATION

ART.L.126-3 AL.1 C.CONSTRUCT. ART.L.126-3 AL.1 C.CONSTRUCT. 2 MOIS 3 750 €

23845
ENTRAVE EN REUNION A L'ACCES ET A LA 
CIRCULATION DES PERSONNES DANS LES 
PARTIES COMMUNES D'IMMEUBLE COLLECTIF 
D'HABITATION

ART.L.126-3 AL.1 C.CONSTRUCT. ART.L.126-3 AL.1 C.CONSTRUCT. 2 MOIS 3 750 €

23846
ENTRAVE EN REUNION AU FONCTIONNEMENT 
DE DISPOSITIF DE SECURITE DANS LES 
PARTIES COMMUNES D'IMMEUBLE COLLECTIF 
D'HABITATION

ART.L.126-3 AL.1 C.CONSTRUCT. ART.L.126-3 AL.1 C.CONSTRUCT. 2 MOIS 3 750 €

23859 VOIES DE FAIT SUR LE TOIT D'IMMEUBLE 
COLLECTIF D'HABITATION

ART.L.126-3 AL.2 C.CONSTRUCT. ART.L.126-3 C.CONSTRUCT. 2 MOIS 3 750 €

23860 MENACE DE VIOLENCE SUR LE TOIT 
D'IMMEUBLE COLLECTIF D'HABITATION

ART.L.126-3 AL.2 C.CONSTRUCT. ART.L.126-3 C.CONSTRUCT. 2 MOIS 3 750 €

23861
ENTRAVE AU FONCTIONNEMENT DE 
DISPOSITIF DE SECURITE SUR LE TOIT 
D'IMMEUBLE COLLECTIF D'HABITATION

ART.L.126-3 AL.2 C.CONSTRUCT. ART.L.126-3 C.CONSTRUCT. 2 MOIS 3 750 €

23938
REFUS DE FERMER UN ETABLISSEMENT 
RECEVANT DU PUBLIC NON CONFORME AUX 
REGLES DE SECURITE MALGRE MISE EN 
DEMEURE

ART.L.123-4 C.CONSTRUCT. ART.L.123-4 AL.2 C.CONSTRUCT. 3 750 €

Code des douanes

23944 CONTREBANDE DE MARCHANDISE PROHIBEE 
COMMISE EN BANDE ORGANISEE

ART.414, ART.417 §1, 
ART.418,ART.420,ART.421,ART.422, 
ART.38 C.DOUANES.

ART.414, ART.437 AL.1, ART.438, 
ART.432-BIS 1°, ART.369 C.DOUANES.

10 ANS

23945
IMPORTATION NON DECLAREE DE 
MARCHANDISE PROHIBEE COMMISE EN BANDE 
ORGANISEE

ART.414, ART.423, ART.424, 
ART.425,ART.426,ART.427,ART.428, 
ART.38 C.DOUANES.

ART.414, ART.437 AL.1, ART.438, 
ART.432-BIS 1°, ART.369 C.DOUANES.

10 ANS

23946
EXPORTATION NON DECLAREE DE 
MARCHANDISE PROHIBEE COMMISE EN BANDE 
ORGANISEE

ART.414, ART.423, ART.425, ART.426, 
ART.428, ART.429, ART.38 
C.DOUANES.

ART.414, ART.437 AL.1, ART.438, 
ART.432-BIS 1°, ART.369 C.DOUANES.

10 ANS

23947
RECIDIVE DE CONTREBANDE DE 
MARCHANDISE PROHIBEE COMMISE EN BANDE 
ORGANISEE

ART.414, ART.417 §1, 
ART.418,ART.420,ART.421,ART.422,AR
T.38, ART.370 C.DOUANES.

ART.370, ART.414, ART.437 AL.1, 
ART.438, ART.432-BIS 1°, ART.369 
C.DOUANES.

20 ANS

23948
RECIDIVE D'IMPORTATION NON DECLAREE DE 
MARCHANDISE PROHIBEE COMMISE EN BANDE 
ORGANISEE

ART.414, 
ART.423,ART.424,ART.425,ART.426,AR
T.427,ART.428, ART.38,ART.370 
C.DOUANES.

ART.370, ART.414, ART.437 AL.1, 
ART.438, ART.432-BIS 1°, ART.369 
C.DOUANES.

20 ANS

23949
RECIDIVE D'EXPORTATION NON DECLAREE DE 
MARCHANDISE PROHIBEE COMMISE EN BANDE 
ORGANISEE

ART.414, 
ART.423,ART.425,ART.426,ART.428,AR
T.429,ART.38, ART.370 C.DOUANES.

ART.370, ART.414, ART.437 AL.1, 
ART.438, ART.432-BIS 1°, ART.369 
C.DOUANES.

20 ANS

Code général des collectivités territoriales

23934

REFUS DE FERMER UN ETABLISSEMENT DE 
VENTE A EMPORTER D'ALIMENTS PREPARES 
SUR PLACE MALGRE MISE EN DEMEURE DU 
REPRESENTANT DE L'ETAT DANS LE 
DEPARTEMENT

ART.L.2215-6 C.G.C.T. ART.L.2215-6 AL.2 C.G.C.T. 3 750 €

23935
REFUS DE FERMER UN ETABLISSEMENT DE 
VENTE A EMPORTER D'ALIMENTS PREPARES 
SUR PLACE MALGRE MISE EN DEMEURE DU 
PREFET DE POLICE DE PARIS

ART.L.2512-14-1 C.G.C.T. ART.L.2512-14-1 AL.2 C.G.C.T. 3 750 €

23936
REFUS DE FERMER UN ETABLISSEMENT 
DIFFUSANT DE LA MUSIQUE MALGRE MISE EN 
DEMEURE DU REPRESENTANT DE L'ETAT DANS 
LE DEPARTEMENT

ART.L.2215-7 C.G.C.T. ART.L.2215-7 AL.2 C.G.C.T. 3 750 €

23937
REFUS DE FERMER UN ETABLISSEMENT 
DIFFUSANT DE LA MUSIQUE MALGRE MISE EN 
DEMEURE DU PREFET DE POLICE DE PARIS

ART.L.2512-14-2 C.G.C.T. ART.L.2512-14-2 AL.2 C.G.C.T. 3 750 €

23943
REFUS DE DEFERER A UNE REQUISITION 
D'URGENCE DE L'AUTORITE ADMINISTRATIVE 
EN CAS D'ATTEINTE A L'ORDRE, LA SALUBRITE, 
LA TRANQUILLITE OU LA SECURITE PUBLIQUE

ART.L.2215-1 4° C.G.C.T. ART.L.2215-1 4° AL.9 C.G.C.T. 6 MOIS 10 000 €

Code des postes et télécommunications (infraction applicable le 1er janvier 2004)

23901
EXPLOITATION DE RESEAU DE 
RADIOCOMMUNICATIONS OUVERT AU PUBLIC 
SANS DISPOSITIF D'INTERDICTION D'ACCES DE 
TERMINAL DECLARE VOLE

ART.L.32-5, ART.L.39-2 AL.2 C.P.&.T. ART.L.39-2 AL.2 C.P.&.T. 30 000 €

Code de procédure pénale

23951
REFUS DE SE SOUMETTRE AU PRELEVEMENT 
BIOLOGIQUE DESTINE A L'IDENTIFICATION DE 
SON EMPREINTE GENETIQUE PAR PERSONNE 
SOUPCONNEE DE CRIME OU DELIT

ART.706-56 §I AL.1, §II AL.1, ART.706-
54 AL.2,AL.3 C.P.P.

ART.706-56 §II AL.1 C.P.P. 1 AN 15 000 €

23954
REFUS DE SE SOUMETTRE AU DEPISTAGE DE 
MALADIE SEXUELLEMENT TRANSMISSIBLE PAR 
PERSONNE SOUPCONNEE D'AVOIR COMMIS UN 
VIOL OU UNE AGGRESSION SEXUELLE

ART.706-47-1 AL.1,AL.5 C.P.P. ART.706-47-1 AL.5 C.P.P. 1 AN 15 000 €
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23955

REFUS DE SE SOUMETTRE AUX OPERATIONS 
DE PRELEVEMENT EXTERNE NECESSAIRE A LA 
REALISATION D'EXAMEN TECHNIQUE ET 
SCIENTIFIQUE DE COMPARAISON AVEC LES 
TRACES ET INDICES PRELEVES LORS D'UNE 
ENQUETE JUDICIAIRE

ART.55-1, ART.76-2, ART.154-1 C.P.P. ART.55-1 AL.3 C.P.P. 1 AN 15 000 €

Code pénal
23770 TRAITE D'ETRE HUMAIN ART.225-4-1 C.PENAL.

ART.225-4-1 AL.2, ART.225-20, ART.225-
21, ART.225-25 C.PENAL.

7 ANS 150 000 €

23771 TRAITE D'ETRE HUMAIN COMMISE A L'EGARD 
D'UN MINEUR

ART.225-4-1 AL.1, ART.225-4-2 1° 
C.PENAL.

ART.225-4-2, ART.225-20, ART.225-21, 
ART.225-25 C.PENAL.

10 ANS 1 500 000 €

23772 TRAITE D'ETRE HUMAIN COMMISE A L'EGARD 
D'UNE PERSONNE VULNERABLE

ART.225-4-1 AL.1, ART.225-4-2 2° 
C.PENAL.

ART.225-4-2, ART.225-20, ART.225-21, 
ART.225-25 C.PENAL.

10 ANS 1 500 000 €

23773 TRAITE D'ETRE HUMAIN COMMISE A L'EGARD 
DE PLUSIEURS PERSONNES

ART.225-4-1 AL.1, ART.225-4-2 3° 
C.PENAL.

ART.225-4-2, ART.225-20, ART.225-21, 
ART.225-25 C.PENAL.

10 ANS 1 500 000 €

23774
TRAITE D'ETRE HUMAIN COMMISE A L'EGARD 
D'UNE PERSONNE HORS DU TERRITOIRE DE LA 
REPUBLIQUE

ART.225-4-1 AL.1, ART.225-4-2 4° 
C.PENAL.

ART.225-4-2, ART.225-20, ART.225-21, 
ART.225-25 C.PENAL.

10 ANS 1 500 000 €

23775
TRAITE D'ETRE HUMAIN COMMISE A L'EGARD 
D'UNE PERSONNE A SON ARRIVEE SUR LE 
TERRITOIRE DE LA REPUBLIQUE

ART.225-4-1 AL.1, ART.225-4-2 4° 
C.PENAL.

ART.225-4-2, ART.225-20, ART.225-21, 
ART.225-25 C.PENAL.

10 ANS 1 500 000 €

23776
TRAITE D'ETRE HUMAIN MIS EN CONTACT 
AVEC L'AUTEUR PAR UN RESEAU DE 
TELECOMMUNICATIONS

ART.225-4-1 AL.1, ART.225-4-2 5° 
C.PENAL.

ART.225-4-2, ART.225-20, ART.225-21, 
ART.225-25 C.PENAL.

10 ANS 1 500 000 €

23777
TRAITE D'ETRE HUMAIN DANS DES 
CIRCONSTANCES L'EXPOSANT DIRECTEMENT 
A UN RISQUE IMMEDIAT DE MORT OU 
D'INFIRMITE PERMANENTE

ART.225-4-1 AL.1, ART.225-4-2 6° 
C.PENAL.

ART.225-4-2, ART.225-20, ART.225-21, 
ART.225-25 C.PENAL.

10 ANS 1 500 000 €

23778
TRAITE D'ETRE HUMAIN COMMISE AVEC 
MENACE, CONTRAINTE, VIOLENCE OU 
MANOEUVRE ENVERS LA VICTIME OU SON 
ENTOURAGE

ART.225-4-1 AL.1, ART.225-4-2 1° 
C.PENAL.

ART.225-4-2, ART.225-20, ART.225-21, 
ART.225-25 C.PENAL.

10 ANS 1 500 000 €

23779
TRAITE D'ETRE HUMAIN COMMISE PAR 
ASCENDANT OU PERSONNE AYANT AUTORITE 
SUR LA VICTIME

ART.225-4-1 AL.1, ART.225-4-2 8° 
C.PENAL.

ART.225-4-2, ART.225-20, ART.225-21, 
ART.225-25 C.PENAL.

10 ANS 1 500 000 €

23780
TRAITE D'ETRE HUMAIN COMMISE PAR UNE 
PERSONNE ABUSANT DE L'AUTORITE DE SA 
FONCTION

ART.225-4-1 AL.1, ART.225-4-2 8° 
C.PENAL.

ART.225-4-2, ART.225-20, ART.225-21, 
ART.225-25 C.PENAL.

10 ANS 1 500 000 €

23781
TRAITE D'ETRE HUMAIN COMMISE PAR UNE 
PERSONNE CHARGEE DE LA LUTTE CONTRE 
LA TRAITE

ART.225-4-1 AL.1, ART.225-4-2 9° 
C.PENAL.

ART.225-4-2, ART.225-20, ART.225-21, 
ART.225-25 C.PENAL.

10 ANS 1 500 000 €

23782 TRAITE D'ETRE HUMAIN COMMISE EN BANDE 
ORGANISEE

ART.225-4-1 AL.1, ART.225-4-3 
C.PENAL.

ART.225-4-3, ART.225-20, ART.225-21, 
ART.225-25 C.PENAL.

20 ANS 3 000 000 €

23783 TRAITE D'ETRE HUMAIN COMMISE AVEC 
TORTURE OU ACTES DE BARBARIE

ART.225-4-1 AL.1, ART.225-4-4 
C.PENAL.

ART.225-4-4, ART.225-20, ART.225-21, 
ART.225-25 C.PENAL.

perpétuité 4 500 000 €

23784
NON JUSTIFICATION DE RESSOURCES PAR 
UNE PERSONNE EN RELATION HABITUELLE 
AVEC AUTEUR OU VICTIME DE TRAITE D'ETRE 
HUMAIN

ART.225-4-8, ART.225-4-1, ART.225-4-2, 
ART.225-4-3, ART.225-4-4 C.PENAL.

ART.225-4-8, ART.225-20, ART.225-21, 
ART.225-25 C.PENAL.

7 ANS 750 000 €

23785 RETRIBUTION INEXISTANTE OU INSUFFISANTE 
DU TRAVAIL D'UN MINEUR

ART.225-13, ART.225-15 AL.2 C.PENAL.
ART.225-15 AL.2, ART.225-19 1°, 2°, 3°, 
4° C.PENAL.

7 ANS 200 000 €

23786 SOUMISSION D'UN MINEUR A DES CONDITIONS 
DE TRAVAIL INDIGNES

ART.225-14, ART.225-15 AL.2 C.PENAL.
ART.225-15 AL.2, ART.225-19 1°, 2°, 3°, 
4° C.PENAL.

7 ANS 200 000 €

23787 SOUMISSION D'UN MINEUR A DES CONDITIONS 
D'HEBERGEMENT INDIGNES

ART.225-14, ART.225-15 AL.2 C.PENAL.
ART.225-15 AL.2, ART.225-19 1°, 2°, 3°, 
4° C.PENAL.

7 ANS 200 000 €

23788
RETRIBUTION INEXISTANTE OU INSUFFISANTE 
DU TRAVAIL DE PLUSIEURS PERSONNES 
VULNERABLES DONT AU MOINS UN MINEUR

ART.225-13, ART.225-15 AL.3 C.PENAL.
ART.225-15 AL.3, ART.225-19 1°, 2°, 3°, 
4° C.PENAL.

10 ANS 300 000 €

23789
SOUMISSION DE PLUSIEURS PERSONNES 
VULNERABLES DONT AU MOINS UN MINEUR A 
DES CONDITIONS DE TRAVAIL INDIGNES

ART.225-14, ART.225-15 AL.3 C.PENAL.
ART.225-15 AL.3, ART.225-19 1°, 2°, 3°, 
4° C.PENAL.

10 ANS 300 000 €

23790
SOUMISSION DE PLUSIEURS PERSONNES 
VULNERABLES DONT AU MOINS UN MINEUR A 
DES CONDITIONS D'HEBERGEMENT INDIGNES

ART.225-14, ART.225-15 AL.3 C.PENAL.
ART.225-15 AL.3, ART.225-19 1°, 2°, 3°, 
4° C.PENAL.

1 AN 300 000 €

23802
NON JUSTIFICATION DE RESSOURCES PAR 
UNE PERSONNE EN RELATION HABITUELLE 
AVEC UNE PERSONNE SE LIVRANT A UNE 
ACTIVITE TERRORISTE

ART.421-2-3 C.PENAL.
ART.421-2-3, ART.422-3, ART.422-4, 
ART.422-6 C.PENAL.

7 ANS 100 000 €

23803 TORTURE OU ACTE DE BARBARIE A RAISON DE 
L'ORIENTATION SEXUELLE

ART.222-1 AL.1, ART.222-3 AL.1 §5TER, 
ART.132-77 C.PENAL.

ART.222-3 AL.1, ART.222-44, ART.222-
45, ART.222-47 AL.1, ART.222-48 
C.PENAL.

20 ANS

23804
VIOLENCE AYANT ENTRAINE LA MORT SANS 
INTENTION DE LA DONNER, A RAISON DE 
L'ORIENTATION SEXUELLE

ART.222-8 AL.1 §5TER, ART.222-7, 
ART.132-77 C.PENAL.

ART.222-8 AL.1, ART.222-44, ART.222-
45, ART.222-47 AL.1, ART.222-48 
C.PENAL.

20 ANS

23805
ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE 
AYANT ENTRAINE LA MORT SANS INTENTION 
DE LA DONNER, A RAISON DE L'ORIENTATION 
SEXUELLE

ART.222-15 AL.1, ART.222-8 AL.1 
§5TER, ART 222-7, ART.132-77 
C.PENAL.

ART.222-15 AL.1, ART.222-8 AL.1, 
ART.222-44, ART 222-45, ART.222-47 
AL.1, ART.222-48 C.PENAL.

20 ANS

23806 VIOLENCE A RAISON DE L'ORIENTATION 
SEXUELLE SUIVIE D'INFIRMITE PERMANENTE

ART.222-10 AL.1 §5TER, ART.222-9, 
ART.132-77 C.PENAL.

ART.222-10 AL.1, ART.222-44, ART.222-
45, ART.222-47 AL.1, ART.222-48 
C.PENAL.

15 ANS
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23807
ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE A 
RAISON DE L'ORIENTATION SEXUELLE SUIVIE 
DE MUTILATION OU INFIRMITE PERMANENTE

ART.222-15 AL.1, ART.222-10 AL.1 
§5TER, ART.222-9, ART.132-77 
C.PENAL.

ART.222-15 AL.1, ART.222-10 AL.1, 
ART.222-44, ART.222-45, ART.222-47 
AL.1, ART.222-48 C.PENAL.

15 ANS

23808
VIOLENCE A RAISON DE L'ORIENTATION 
SEXUELLE SUIVIE D'INCAPACITE SUPERIEURE 
A 8 JOURS

ART.222-12 AL.1 §5TER,ART.222-11, 
ART.132-77 C.PENAL.

ART.222-12 AL.1, ART.222-44,ART.222-
45,ART.222-47 AL.1 C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23809
ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE A 
RAISON DE L'ORIENTATION SEXUELLE SUIVIE 
D'INCAPACITE DE PLUS DE 8 JOURS

ART.222-15 AL.1, ART.222-12 AL.1 
§5TER, ART.222-11, ART.132-77 
C.PENAL.

ART.222-15 AL.1, ART.222-12 AL.1, 
ART.222-44, ART.222-45, ART.222-47 
AL.1 C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23810
VIOLENCE A RAISON DE L'ORIENTATION 
SEXUELLE SUIVIE D'INCAPACITE N'EXCEDANT 
PAS 8 JOURS

ART.222-13 AL.1 §5TER, ART.132-77 
C.PENAL.

ART.222-13 AL.1, ART.222-44,ART.222-
45,ART.222-47 AL.1 C.PENAL.

3 ANS 45 000 €

23811 VIOLENCE A RAISON DE L'ORIENTATION 
SEXUELLE SANS INCAPACITE

ART.222-13 AL.1 §5TER, ART.132-77 
C.PENAL.

ART.222-13 AL.1, ART.222-44,ART.222-
45,ART.222-47 AL.1 C.PENAL.

3 ANS 45 000 €

23812
ADMINISTRATION DE SUBSTANCE NUISIBLE A 
RAISON DE L'ORIENTATION SEXUELLE SUIVIE 
D'INCAPACITE N'EXCEDANT PAS 8 JOURS

ART.222-15 AL.1, ART.222-13 AL.1 
§5TER, ART.132-77 C.PENAL.

ART.222-15 AL.1, ART.222-13 AL.1, 
ART.222-44, ART.222-45, ART.222-47 
AL.1 C.PENAL.

3 ANS 45 000 €

23813 VIOL COMMIS A RAISON DE L'ORIENTATION 
SEXUELLE

ART.222-24 9°, ART.222-23 AL.1, 
ART.132-77 C.PENAL.

ART.222-24, ART.222-44, ART.222-45, 
ART.222-47 AL.1, ART.222-48, ART.222-
48-1 C.PENAL.

20 ANS

23814 AGRESSION SEXUELLE SUR MINEUR DE 15 ANS 
A RAISON DE L'ORIENTATION SEXUELLE

ART.222-30 6°,ART.222-29 1°,ART.132-
77 C.PENAL.

ART.222-30, ART.222-44, ART.222-45, 
ART.222-47 AL.1, ART.222-48, ART.222-
48-1 C.PENAL.

10 ANS 150 000 €

23815
AGRESSION SEXUELLE A RAISON DE 
L'ORIENTATION SEXUELLE SUR PERSONNE 
DONT LA VULNERABILITE EST APPARENTE OU 
CONNUE

ART.222-30 6°,ART.222-29 2°,ART.132-
77 C.PENAL.

ART.222-30, ART.222-44, ART.222-45, 
ART.222-47 AL.1, ART.222-48, ART.222-
48-1 C.PENAL.

10 ANS 150 000 €

23816 RACOLAGE PUBLIC ART.225-10-1 C.PENAL.
ART.225-10-1, ART.225-20, ART.225-21, 
ART.225-25 C.PENAL.

2 MOIS 3 750 €

23817

RECOURS A LA PROSTITUTION DE PERSONNE 
VULNERABLE: SOLLICITATION, ACCEPTATION 
OU OBTENTION DE RELATION SEXUELLE 
CONTRE REMUNERATION OU PROMESSE DE 
REMUNERATION

ART.225-12-1 AL.2 C.PENAL. ART.225-12-1, ART.225-20 C.PENAL. 3 ANS 45 000 €

23818

RECOURS HABITUEL A LA PROSTITUTION DE 
PERSONNE VULNERABLE: SOLLICITATION, 
ACCEPTATION OU OBTENTION DE RELATION 
SEXUELLE CONTRE REMUNERATION OU 
PROMESSE DE REMUNERATION

ART.225-12-2 AL.1 1°, ART.225-12-1 
AL.2 C.PENAL.

ART.225-12-2 AL.1, ART.225-20 
C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23819

RECOURS A LA PROSTITUTION DE PLUSIEURS 
PERSONNES VULNERABLES: SOLLICITATION, 
ACCEPTATION OU OBTENTION DE RELATION 
SEXUELLE CONTRE REMUNERATION OU 
PROMESSE DE REMUNERATION

ART.225-12-2 AL.1 1°, ART.225-12-1 
AL.2 C.PENAL.

ART.225-12-2 AL.1, ART.225-20 
C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23820

RECOURS A LA PROSTITUTION DE PERSONNE 
VULNERABLE PAR RESEAU DE 
COMMUNICATION: SOLLICITATION, 
ACCEPTATION OU OBTENTION DE RELATION 
SEXUELLE CONTRE REMUNERATION OU 
PROMESSE DE REMUNERATION

ART.225-12-2 AL.1 2°, ART.225-12-1 
AL.2 C.PENAL.

ART.225-12-2 AL.1, ART.225-20 
C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23821

RECOURS A LA PROSTITUTION DE PERSONNE 
VULNERABLE: SOLLICITATION, ACCEPTATION 
OU OBTENTION DE RELATION SEXUELLE 
CONTRE REMUNERATION OU PROMESSE DE 
REMUNERATION PAR UNE PERSONNE 
ABUSANT DE SON AUTORITE

ART.225-12-2 AL.1 3°, ART.225-12-1 
AL.2 C.PENAL.

ART.225-12-2 AL.1, ART.225-20 
C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23822 MISE DE VEHICULE A LA DISPOSITION D'UNE 
PERSONNE S'Y LIVRANT A LA PROSTITUTION

ART.225-10 AL.1 4° C.PENAL.
ART.225-10 AL.1, ART.225-20, ART.225-
22, ART.225-24, ART.225-21, ART.225-
25 C.PENAL.

10 ANS 750 000 €

23823 VENTE D'UN VEHICULE A UNE PERSONNE 
DEVANT S'Y LIVRER A LA PROSTITUTION

ART.225-10 AL.1 2° C.PENAL.
ART.225-10 AL.1, ART.225-20, ART.225-
22, ART.225-24, ART.225-21, ART.225-
25 C.PENAL.

10 ANS 750 000 €

23824 EXPLOITATION DE LA MENDICITE D'AUTRUI ART.225-12-5 C.PENAL.
ART.225-12-5 AL.2, ART.225-20, 
ART.225-21 C.PENAL.

3 ANS 45 000 €

23825 EMPLOI DE MINEUR A LA MENDICITE 
HABITUELLE

ART.L.261-3 C.TRAVAIL. ART.225-12-6 
C.PENAL.

ART.225-12-6, ART.227-29 C.PENAL. 5 ANS 75 000 €

23826 EXPLOITATION DE LA MENDICITE D'UN MINEUR
ART.225-12-6 1°, ART.225-12-5 
C.PENAL.

ART.225-12-6, ART.225-20, ART.225-21 
C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23827 EXPLOITATION DE LA MENDICITE D'UNE 
PERSONNE VULNERABLE

ART.225-12-6 2°, ART.225-12-5 
C.PENAL.

ART.225-12-6, ART.225-20, ART.225-21 
C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23828 EXPLOITATION DE LA MENDICITE DE 
PLUSIEURS PERSONNES

ART.225-12-6 3°, ART.225-12-5 
C.PENAL.

ART.225-12-6, ART.225-20, ART.225-21 
C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23829 EXPLOITATION DE LA MENDICITE D'UNE 
PERSONNE A SON ARRIVEE EN FRANCE

ART.225-12-6 4°, ART.225-12-5 
C.PENAL.

ART.225-12-6, ART.225-20, ART.225-21 
C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23830 EXPLOITATION DE LA MENDICITE D'UNE 
PERSONNE HORS DE FRANCE

ART.225-12-6 4°, ART.225-12-5 
C.PENAL.

ART.225-12-6, ART.225-20, ART.225-21 
C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23831
EXPLOITATION DE LA MENDICITE D'AUTRUI 
PAR ASCENDANT OU PERSONNE AYANT 
AUTORITE

ART.225-12-6 5°, ART.225-12-5 
C.PENAL.

ART.225-12-6, ART.225-20, ART.225-21 
C.PENAL.

5 ANS 75 000 €
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23832
EXPLOITATION DE LA MENDICITE D'AUTRUI 
AVEC CONTRAINTE, VIOLENCE OU DOL SUR LA 
VICTIME OU SON ENTOURAGE

ART.225-12-6 6°, ART.225-12-5 
C.PENAL.

ART.225-12-6, ART.225-20, ART.225-21 
C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23833 EXPLOITATION DE LA MENDICITE D'AUTRUI EN 
REUNION

ART.225-12-6 7°, ART.225-12-5 
C.PENAL.

ART.225-12-6, ART.225-20, ART.225-21 
C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23834 EXPLOITATION DE LA MENDICITE D'AUTRUI EN 
BANDE ORGANISEE

ART.225-12-7, ART.225-12-5 C.PENAL.
ART.225-12-7, ART.225-20, ART.225-21 
C.PENAL.

10 ANS 1 500 000 €

23836
INSTALLATION EN REUNION SUR LE TERRAIN 
D'AUTRUI, SANS AUTORISATION, EN VUE D'Y 
HABITER

ART.322-4-1 C.PENAL.
ART.322-4-1, ART.322-15 1°, 3°, 
ART.322-15-1 C.PENAL.

6 MOIS 3 750 €

23837
MISE A DISPOSITION LUCRATIVE, POUR 
L'HABITATION, DE BIEN IMMOBILIER 
APPARTENANT A AUTRUI SANS SON 
AUTORISATION

ART.313-6-1 C.PENAL.
ART.313-6-1, ART.313-7, ART.313-8 
C.PENAL.

1 AN 15 000 €

23873
SOLLICITATION DE FONDS SUR LA VOIE 
PUBLIQUE EN REUNION ET DE MANIERE 
AGRESSIVE

ART.312-12-1 C.PENAL. ART.312-12-1, ART.312-13 C.PENAL. 6 MOIS 3 750 €

23874
SOLLICITATION DE FONDS SUR LA VOIE 
PUBLIQUE SOUS LA MENACE D'UN ANIMAL 
DANGEREUX

ART.312-12-1 C.PENAL. ART.312-12-1, ART.312-13 C.PENAL. 6 MOIS 3 750 €

23889 COMMUNICATION NON AUTORISEE AVEC UN 
DETENU

ART.434-35 AL.1 C.PENAL.
ART.434-35 AL.1, ART.434-44 AL.4 
C.PENAL.

1 AN 15 000 €

23890 PENETRATION NON AUTORISEE DANS UN 
ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE

ART.434-35-1 C.PENAL.
ART.434-35-1, ART.434-44 AL.4 
C.PENAL.

1 AN 15 000 €

23891 ESCALADE NON AUTORISEE DE L'ENCEINTE 
D'UN ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE

ART.434-35-1 C.PENAL.
ART.434-35-1, ART.434-44 AL.4 
C.PENAL.

1 AN 15 000 €

23892
VIOLENCE DANS UN MOYEN DE TRANSPORT 
COLLECTIF DE VOYAGEURS, SUIVIE 
D'INCAPACITE DE PLUS DE 8 JOURS

ART.222-12 AL.1 13°,ART.222-11 
C.PENAL.

ART.222-12 AL.1, ART.222-44,ART.222-
45,ART.222-47 AL.1 C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23893
VIOLENCE DANS UN ACCES A UN MOYEN DE 
TRANSPORT COLLECTIF DE VOYAGEURS, 
SUIVIE D'INCAPACITE DE PLUS DE 8 JOURS

ART.222-12 AL.1 13°,ART.222-11 
C.PENAL.

ART.222-12 AL.1, ART.222-44,ART.222-
45,ART.222-47 AL.1 C.PENAL.

5 ANS 75 000 €

23894
VIOLENCE DANS UN MOYEN DE TRANSPORT 
COLLECTIF DE VOYAGEURS, SUIVIE 
D'INCAPACITE N'EXCEDANT PAS 8 JOURS

ART.222-13 AL.1 13° C.PENAL.
ART.222-13 AL.1, ART.222-44,ART.222-
45,ART.222-47 AL.1 C.PENAL.

3 ANS 45 000 €

23895
VIOLENCE DANS UN ACCES A UN MOYEN DE 
TRANSPORT COLLECTIF DE VOYAGEURS, 
SUIVIE D'INCAPACITE N'EXCEDANT PAS 8 
JOURS

ART.222-13 AL.1 13° C.PENAL.
ART.222-13 AL.1, ART.222-44,ART.222-
45,ART.222-47 AL.1 C.PENAL.

3 ANS 45 000 €

23896 VIOLENCE DANS UN MOYEN DE TRANSPORT 
COLLECTIF DE VOYAGEURS, SANS INCAPACITE

ART.222-13 AL.1 13° C.PENAL.
ART.222-13 AL.1, ART.222-44,ART.222-
45,ART.222-47 AL.1 C.PENAL.

3 ANS 45 000 €

23897
VIOLENCE DANS UN ACCES A UN MOYEN DE 
TRANSPORT COLLECTIF DE VOYAGEURS, 
SANS INCAPACITE

ART.222-13 AL.1 13° C.PENAL.
ART.222-13 AL.1, ART.222-44,ART.222-
45,ART.222-47 AL.1 C.PENAL.

3 ANS 45 000 €

23914
MENACE DE CRIME OU DELIT CONTRE LES 
PERSONNES OU LES BIENS, A L'ENCONTRE 
D'UN DEPOSITAIRE DE L'AUTORITE

ART.433-3 AL.1 C.PENAL. ART.433-3 AL.1, ART.433-22 C.PENAL. 2 ANS 30 000 €

23915
MENACE DE CRIME OU DELIT CONTRE LES 
PERSONNES OU LES BIENS, A L'ENCONTRE 
D'UN CHARGE DE MISSION DE SERVICE PUBLIC

ART.433-3 AL.1, AL.2 C.PENAL.
ART.433-3 AL.1, AL.2, ART.433-22 
C.PENAL.

2 ANS 30 000 €

23916
MENACE DE MORT OU D'ATTEINTE AUX BIENS 
DANGEREUSE POUR LES PERSONNES, A 
L'ENCONTRE D'UN DEPOSITAIRE DE 
L'AUTORITE PUBLIQUE

ART.433-3 AL.1, AL.3 C.PENAL. ART.433-3 AL.3, ART.433-22 C.PENAL. 5 ANS 75 000 €

23917
MENACE DE MORT OU D'ATTEINTE AUX BIENS 
DANGEREUSE POUR LES PERSONNES, A 
L'ENCONTRE D'UN CHARGE DE MISSION DE 
SERVICE PUBLIC

ART.433-3 AL.2, AL.3 C.PENAL. ART.433-3 AL.3, ART.433-22 C.PENAL. 5 ANS 75 000 €

23939
OUTRAGE PUBLIC A L'HYMNE NATIONAL LORS 
DE MANIFESTATION ORGANISEE OU 
REGLEMENTEE PAR L'AUTORITE PUBLIQUE

ART.433-5-1 AL.1 C.PENAL.
ART.433-5-1 AL.1, ART.433-22 
C.PENAL.

7 500 €

23940
OUTRAGE PUBLIC AU DRAPEAU TRICOLORE 
LORS DE MANIFESTATION ORGANISEE OU 
REGLEMENTEE PAR L'AUTORITE PUBLIQUE

ART.433-5-1 AL.1 C.PENAL.
ART.433-5-1 AL.1, ART.433-22 
C.PENAL.

7 500 €

23941
OUTRAGE PUBLIC EN REUNION A L'HYMNE 
NATIONAL LORS DE MANIFESTATION 
ORGANISEE OU REGLEMENTEE PAR 
L'AUTORITE PUBLIQUE

ART.433-5-1 C.PENAL.
ART.433-5-1 AL.2, ART.433-22 
C.PENAL.

6 MOIS 7 500 €

23942
OUTRAGE PUBLIC EN REUNION AU DRAPEAU 
TRICOLORE LORS DE MANIFESTATION 
ORGANISEE OU REGLEMENTEE PAR 
L'AUTORITE PUBLIQUE

ART.433-5-1 C.PENAL.
ART.433-5-1 AL.2, ART.433-22 
C.PENAL.

6 MOIS 7 500 €

23952 MEURTRE A RAISON DE L'ORIENTATION 
SEXUELLE

ART.221-4 AL.1 6°, ART.221-1, ART.132-
77 C.PENAL.

ART.221-4 AL.1, ART.221-8, ART.221-9, 
ART.221-11 C.PENAL.

perpétuité

23953 EMPOISONNEMENT A RAISON DE 
L'ORIENTATION SEXUELLE

ART.221-5 AL.1, AL.3, ART.221-4 AL.1 
6°, ART.132-77 C.PENAL.

ART.221-5 AL.3, ART.221-8, ART.221-9, 
ART.221-11 C.PENAL.

perpétuité

Loi n°84-610 du 16 juillet 1984

23835
PENETRATION DANS UNE ENCEINTE SPORTIVE 
OU AUX ABORDS MALGRE INTERDICTION 
JUDICIAIRE

ART.42-11 AL.4, AL.1, AL.2, AL.3 LOI 84-
610 DU 16/07/1984.

ART.42-11 AL.4 LOI 84-610 DU 
16/07/1984.

2 ANS 30 000 €

Loi n°83-629 du 12 juillet 1983
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23795
EMPLOI D'UNE PERSONNE FRAPPEE 
D'INCAPACITE PAR UN SERVICE DE SECURITE 
DE LA SNCF OU DE LA RATP

ART.14-2 II, ART.11-2 AL.1 LOI 83-629 
DU 12/07/1983.

ART.14-2 II, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

1 AN 15 000 €

23796
EXERCICE MALGRE INCAPACITE D'ACTIVITE 
SALARIEE DANS UN SERVICE DE SECURITE DE 
LA SNCF OU DE LA RATP

ART.14-2 III, ART.11-2 AL.1,AL.2 LOI 83-
629 DU 12/07/1983.

ART.14-2 III, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

6 MOIS 7 500 €

23843

USAGE DE LA QUALITE D'ANCIEN 
FONCTIONNAIRE DE POLICE OU D'ANCIEN 
MILITAIRE DANS L'EXERCICE D'UNE ACTIVITE 
DE SURVEILLANCE, GARDIENNAGE, 
TRANSPORT DE FONDS OU DE PROTECTION 
DES PERSONNES

ART.14 IV 1°, ART.9 AL.2, ART.1 AL.1 
LOI 83-629 DU 12/07/1983.

ART.14 IV, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

3 750 €

23847

EXERCICE D'ACTIVITE DE SURVEILLANCE, 
GARDIENNAGE, TRANSPORT DE FONDS OU DE 
PROTECTION DES PERSONNES SANS 
IMMATRICULATION AU REGISTRE DU 
COMMERCE ET DES SOCIETES

ART.14 I 1°, ART.1 AL.2,AL.1 1°,2°,3° 
LOI 83-629 DU 12/07/1983.

ART.14 I, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

3 ANS 45 000 €

23848

POURSUITE D'UNE ACTIVITE DE 
SURVEILLANCE, GARDIENNAGE, TRANSPORT 
DE FONDS OU DE PROTECTION DES 
PERSONNES MALGRE RETRAIT OU 
SUSPENSION DE L'AUTORISATION

ART.14 I 4°, ART.12 I,II, ART.9-1, ART.1 
AL.1 LOI 83-629 DU 12/07/1983.

ART.14 I, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

3 ANS 45 000 €

23849
EXERCICE D'ACTIVITE DE SURVEILLANCE, 
GARDIENNAGE, TRANSPORT DE FONDS OU 
PROTECTION DES PERSONNES SANS 
AGREMENT

ART.14 I 5°, ART.5, ART.9-1, ART.1 AL.1 
LOI 83-629 DU 12/07/1983.

ART.14 I, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

3 ANS 45 000 €

23850

SURVEILLANCE DES OPINIONS POLITIQUES, 
PHILOSOPHIQUES, RELIGIEUSES OU 
SYNDICALES PAR UNE ENTREPRISE DE 
SURVEILLANCE, GARDIENNAGE, TRANSPORT 
DE FONDS OU DE PROTECTION DES 
PERSONNES

ART.14 I 6°, ART.4, ART.1 AL.1 LOI 83-
629 DU 12/07/1983.

ART.14 I, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

3 ANS 45 000 €

23851
IMMIXTION DANS UN CONFLIT DU TRAVAIL PAR 
UNE ENTREPRISE DE SURVEILLANCE, 
GARDIENNAGE, TRANSPORT DE FONDS OU DE 
PROTECTION DES PERSONNES

ART.14 I 6°, ART.4, ART.1 AL.1 LOI 83-
629 DU 12/07/1983.

ART.14 I, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

3 ANS 45 000 €

23852

SOUS-TRAITANCE A UNE ENTREPRISE NON 
AUTORISEE D'UNE ACTIVITE DE 
SURVEILLANCE, GARDIENNAGE, TRANSPORT 
DE FONDS OU DE PROTECTION DES 
PERSONNES

ART.14 I 7°, ART.7, ART.1 AL.1 LOI 83-
629 DU 12/07/1983.

ART.14 I, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

3 ANS 45 000 €

23853

EMPLOI DE PERSONNE FRAPPEE 
D'INCAPACITE POUR EXERCER UNE ACTIVITE 
DE SURVEILLANCE, GARDIENNAGE, 
TRANSPORT DE FONDS OU DE PROTECTION 
DES PERSONNES

ART.14 II 1°, ART.6 AL.1 2°,3°,4°, 
ART.18, ART.1 AL.1 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

ART.14 II, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

1 AN 15 000 €

23854
EXERCICE SANS AUTORISATION SUR LA VOIE 
PUBLIQUE D'ACTIVITE DE SURVEILLANCE, 
GARDIENNAGE DES BIENS

ART.14 II 2°, ART.3, ART.1 AL.1 1° LOI 
83-629 DU 12/07/1983.

ART.14 II, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

1 AN 15 000 €

23855

NON DECLARATION D'UNE MODIFICATION 
AFFECTANT L'AUTORISATION D'EXERCER UNE 
ACTIVTE DE SURVEILLANCE, GARDIENNAGE, 
TRANSPORT DE FONDS OU DE PROTECTION 
DES PERSONNES

ART.14 III 1°, ART.7, ART.1 AL.1 LOI 83-
629 DU 12/07/1983.

ART.14 III, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

6 MOIS 7 500 €

23856
EMPLOI DE SALARIE POUR UNE ACTIVITE DE 
SURVEILLANCE, GARDIENNAGE, TRANSPORT 
DE FONDS OU DE PROTECTION DES 
PERSONNES SANS DECLARATION PREALABLE

ART.14 III 1°, ART.6 AL.1 1°, ART.1 AL.1 
LOI 83-629 DU 12/07/1983.

ART.14 III, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

6 MOIS 7 500 €

23857
OBSTACLE AU CONTROLE DES ACTIVITES DE 
SURVEILLANCE, GARDIENNAGE, TRANSPORT 
DE FONDS OU DE PROTECTION DES 
PERSONNES

ART.14 III 2°, ART.13, ART.1 AL.1 LOI 83-
629 DU 12/07/1983.

ART.14 III, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

6 MOIS 7 500 €

23858
EXERCICE MALGRE INCAPACITE D'ACTIVITE 
SALARIEE DE SURVEILLANCE, GARDIENNAGE, 
TRANSPORT DE FONDS OU DE PROTECTION 
DES PERSONNES

ART.14 III 3°, ART.6 AL.1 2°,3°,4°, 
ART.18, ART.1 AL.1 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

ART.14 III, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

6 MOIS 7 500 €

23862
SURVEILLANCE DES OPINIONS POLITIQUES, 
PHILOSOPHIQUES, RELIGIEUSES OU 
SYNDICALES PAR LES AGENTS DE SECURITE 
D'UNE ENTREPRISE

ART.14-1 I 1°, ART.4, ART.11 LOI 83-
629 DU 12/07/1983.

ART.14-1 I, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

3 ANS 45 000 €

23863 IMMIXTION DANS UN CONFLIT DU TRAVAIL PAR 
LES AGENTS DE SECURITE D'UNE ENTREPRISE

ART.14-1 I 1°, ART.4, ART.11 LOI 83-
629 DU 12/07/1983.

ART.14-1 I, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

3 ANS 45 000 €

23864

SOUS-TRAITANCE, PAR UN SERVICE DE 
SECURITE D'UNE ENTREPRISE, D'ACTIVITE DE 
SURVEILLANCE, GARDIENNAGE, TRANSPORT 
DE FONDS OU DE PROTECTION DES 
PERSONNES A UNE ENTREPRISE NON 
AUTORISEE

ART.14-1 I 2°, ART.11 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

ART.14-1 I, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

3 ANS 45 000 €

23865
EMPLOI DE PERSONNE FRAPPEE 
D'INCAPACITE PAR UN SERVICE DE SECURITE 
D'UNE ENTREPRISE

ART.14-1 II 1°, ART.6 AL.1 2°,3°,4°, 
ART.18, ART.11 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

ART.14-1 II, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

1 AN 15 000 €

23866
EXERCICE SANS AUTORISATION SUR LA VOIE 
PUBLIQUE D'ACTIVITE DE SURVEILLANCE, 
GARDIENNAGE DE BIENS PAR DES AGENTS DE 
SECURITE D'UNE ENTREPRISE

ART.14-1 II 2°, ART.3, ART.11 LOI 83-
629 DU 12/07/1983.

ART.14-1 II, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

1 AN 15 000 €
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23867
NON DECLARATION D'UNE MODIFICATION DE 
LA LISTE DES PERSONNES EXERCANT DANS 
UN SERVICE DE SECURITE D'UNE ENTREPRISE

ART.14-1 III 1°, ART.7, ART.11 LOI 83-
629 DU 12/07/1983.

ART.14-1 III, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

6 MOIS 7 500 €

23868
EMPLOI DE SALARIE SANS DECLARATION 
PREALABLE PAR UN SERVICE DE SECURITE 
D'UNE ENTREPRISE

ART.14-1 III 1°, ART.6 AL.1 1°, ART.11 
LOI 83-629 DU 12/07/1983.

ART.14-1 III, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

6 MOIS 7 500 €

23869
EXERCICE MALGRE INCAPACITE D'ACTIVITE 
SALARIEE DANS UN SERVICE DE SECURITE 
D'UNE ENTREPRISE

ART.14-1 III 2°, ART.6 AL.1 2°,3°,4°, 
ART.18, ART.11 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

ART.14-1 III, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

6 MOIS 7 500 €

23870
IMMIXTION DANS UN CONFLIT DU TRAVAIL PAR 
LES AGENTS DE SECURITE DE LA SNCF OU DE 
LA RATP

ART.14-2 I 1°, ART.4, ART.11-1 AL.4 LOI 
83-629 DU 12/07/1983.

ART.14-2 I, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

3 ANS 45 000 €

23871
SURVEILLANCE DES OPINIONS POLITIQUES, 
PHILOSOPHIQUES, RELIGIEUSES OU 
SYNDICALES PAR LES AGENTS DE SECURITE 
DE LA SNCF OU DE LA RATP

ART.14-2 I 1°, ART.4, ART.11-1 AL.4 LOI 
83-629 DU 12/07/1983.

ART.14-2 I, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

3 ANS 45 000 €

23872

SOUS-TRAITANCE PAR UN SERVICE DE 
SECURITE DE LA SNCF OU DE LA RATP, 
D'ACTIVITE DE SECURITE DES PERSONNES ET 
DES BIENS A UNE ENTREPRISE NON 
AUTORISEE

ART.14-2 I 2°, ART.7, ART.11-1 LOI 83-
629 DU 12/07/1983.

ART.14-2 I, ART.15 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

3 ANS 45 000 €

23875

EXERCICE SIMULTANE D'ACTIVITE D'AGENT DE 
RECHERCHES PRIVEES ET D'UNE ACTIVITE DE 
SURVEILLANCE, GARDIENNAGE, TRANSPORT 
DE FONDS OU DE PROTECTION DES 
PERSONNES

ART.31 I 2°, ART.21 AL.2, ART.1 AL.1 
LOI 83-629 DU 12/07/1983.

ART.31 I, ART.32 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

3 ANS 45 000 €

23876
EXERCICE D'ACTIVITE D'AGENT DE 
RECHERCHES PRIVEES SANS 
IMMATRICULATION AU CENTRE DE 
FORMALITES DES ENTREPRISES

ART.31 I 1°, ART.20 A) LOI 83-629 DU 
12/07/1983. ART.2 LOI 94-126 DU 
11/02/1994. ART.1 DECRET 96-650 DU 
19/07/1996.

ART.31 I, ART.32 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

3 ANS 45 000 €

23877
POURSUITE D'ACTIVITE D'AGENT DE 
RECHERCHES PRIVEES MALGRE RETRAIT OU 
SUSPENSION DE L'AUTORISATION

ART.31 I 3°, ART.26 I,II,III, ART.20 LOI 
83-629 DU 12/07/1983.

ART.31 I, ART.32 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

3 ANS 45 000 €

23878 EXERCICE D'ACTIVITE D'AGENT DE 
RECHERCHES PRIVEES SANS AGREMENT

ART.31 I 4°, ART.22, ART.20 LOI 83-629 
DU 12/07/1983.

ART.31 I, ART.32 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

3 ANS 45 000 €

23879
SOUS-TRAITANCE D'ACTIVITE D'AGENT DE 
RECHERCHES PRIVEES A UNE ENTREPRISE 
NON AUTORISEE

ART.31 I 5°, ART.20, ART.25 LOI 83-629 
DU 12/07/1983.

ART.31 I, ART.32 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

3 ANS 45 000 €

23880 ENTRAVE AU LIBRE USAGE DES BIENS PAR UN 
AGENT DE RECHERCHES PRIVEES

ART.31 I 6°, ART.29, ART.20 LOI 83-629 
DU 12/07/1983.

ART.31 I, ART.32 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

3 ANS 45 000 €

23881 USAGE DE COERCITION PAR UN AGENT DE 
RECHERCHES PRIVEES

ART.31 I 6°, ART.29, ART.20 LOI 83-629 
DU 12/07/1983.

ART.31 I, ART.32 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

3 ANS 45 000 €

23882
EMPLOI DE SALARIE POUR UNE ACTIVITE 
D'AGENT DE RECHERCHES PRIVEES SANS 
DECLARATION PREALABLE

ART.31 III 1°, ART.23 AL.1 1°, ART.20 
LOI 83-629 DU 12/07/1983.

ART.31 III, ART.32 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

6 MOIS 7 500 €

23883
NON DECLARATION D'UNE MODIFICATION 
AFFECTANT L'AUTORISATION D'EXERCER UNE 
ACTIVITE D'AGENT DE RECHERCHES PRIVEES

ART.31 III 1°, ART.25 IV,I,II, ART.20 LOI 
83-629 DU 12/07/1983.

ART.31 III, ART.32 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

6 MOIS 7 500 €

23884 OBSTACLE AU CONTROLE DE L'ACTIVITE 
D'AGENT DE RECHERCHES PRIVEES

ART.31 III 2°, ART.30, ART.20 LOI 83-
629 DU 12/07/1983.

ART.31 III, ART.32 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

6 MOIS 7 500 €

23885 EXERCICE MALGRE INCAPACITE D'ACTIVITE 
SALARIEE D'AGENT DE RECHERCHES PRIVEES

ART.31 III 3°, ART.23 AL.1 2°,3°,4°, 
ART.20 LOI 83-629 DU 12/07/1983.

ART.31 III, ART.32 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

6 MOIS 7 500 €

23886 USAGE DE DOCUMENT NON CONFORME PAR 
UNE AGENCE DE RECHERCHES PRIVEES

ART.31 IV 1°, ART.27 AL.1, ART.20 LOI 
83-629 DU 12/07/1983.

ART.31 IV, ART.32 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

3 750 €

23887
USAGE DE LA QUALITE D'ANCIEN 
FONCTIONNAIRE DE POLICE OU D'ANCIEN 
MILITAIRE DANS L'EXERCICE D'ACTIVITE 
D'AGENT DE RECHERCHES PRIVEES

ART.31 IV 1°, ART.27, ART.20 LOI 83-
629 DU 12/07/1983.

ART.31 IV, ART.32 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

3 750 €

23888
EXERCICE SANS AUTORISATION D'ACTIVITE 
D'AGENT DE RECHERCHES PRIVEES PAR UN 
ANCIEN FONCTIONNAIRE DE POLICE OU 
ANCIEN GENDARME

ART.31 II 1°, ART.21 AL.3, ART.20 LOI 
83-629 DU 12/07/1983.

ART.31 II, ART.32 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

1 AN 15 000 €

Loi du 15 juillet 1845

23950

DECLARATION INTENTIONNELLE DE FAUSSE 
ADRESSE OU IDENTITE AUPRES D'UN AGENT 
ASSERMENTE HABILITE A CONSTATER LES 
INFRACTIONS A LA POLICE DES VOIES 
FERREES

ART.23 AL.1 LOI DU 15/07/1845. ART.23 AL.1 LOI DU 15/07/1845. 3 000 €
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No Qualification Définie par  Réprimée par amende ppl  Remplacée par

6332
EXERCICE DE L'ACTIVITE PRIVEE DE 
SURVEILLANCE OU DE GARDIENNAGE SUR DES 
LIEUX OU BIENS NON CONFIES A LA GARDE

ART.3 AL.3, AL.4, ART.11, 
ART.13 AL.1 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

ART.13 AL.1, ART.16 LOI 83-629 
DU 12/07/1983.

6 000 € 3 ANS

6590
EXERCICE DE FAIT, SOUS COUVERT D'AUTRE 
ACTIVITE COMMERCIALE, D'UNE ACTIVITE DE 
SURVEILLANCE, DE GARDIENNAGE OU DE 
TRANSPORT DE FONDS

ART.14, ART.1 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

ART.14, ART.16 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

6 000 € 3 ANS

6594

PORT ILLEGAL DE COSTUME, UNIFORME OU 
DECORATION, PAR ENTREPRISE DE 
SURVEILLANCE, DE GARDIENNAGE, DE 
TRANSPORT DE FONDS OU DE PROTECTION 
DES PERSONNES

ART.15, ART.1, ART.2, ART.11, 
ART.11-1 LOI 83-629 DU 
12/07/1983. ART.433-14 1° 
C.PENAL.

ART.15, ART.16 LOI 83-629 DU 
12/07/1983. ART.433-14, 
ART.433-22 C.PENAL.

30 000 € 2 ANS

6595
USURPATION DE TITRE, DIPLOME OU QUALITE 
PAR ENTREPRISE DE GARDIENNAGE, DE 
SURVEILLANCE, DE TRANSPORT DE FONDS OU 
DE PROTECTION DES PERSONNES

ART.15, ART.1, ART.2, ART.11, 
ART.11-1 LOI 83-629 DU 
12/07/1983. ART.433-17 
C.PENAL.

ART.15, ART.16 LOI 83-629 DU 
12/07/1983. ART.433-17, 
ART.433-22 C.PENAL.

30 000 € 2 ANS

6598

PORT DE COSTUME RESSEMBLANT A UN 
UNIFORME DE POLICE OU GENDARMERIE PAR 
ENTREPRISE DE SURVEILLANCE, DE 
GARDIENNAGE, DE TRANSPORT DE FONDS OU 
DE PROTECTION DE PERSONNES

ART.433-15 C.PENAL. ART.15, 
ART.1, ART.2, ART.11, ART.11-
1, ART.11-3 AL.1 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

ART.433-15, ART.433-22 
C.PENAL. ART.15, ART.16 LOI 
83-629 DU 12/07/1983.

15 000 € 1 AN

6599

USAGE D'INSIGNE OU DE DOCUMENT 
RESSEMBLANT A CEUX DE LA POLICE OU DE 
LA GENDARMERIE PAR ENTREPRISE DE 
SURVEILLANCE, DE GARDIENNAGE, DE 
TRANSPORT DE FONDS OU DE PROTECTION 
DES PERSONNES

ART.433-15 C.PENAL. ART.15, 
ART.1, ART.2, ART.11, ART.11-
1, ART.11-3 AL.1 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

ART.433-15, ART.433-22 
C.PENAL. ART.15, ART.16 LOI 
83-629 DU 12/07/1983.

15 000 € 1 AN

6629

PORT DE COSTUME RESSEMBLANT A UN 
UNIFORME MILITAIRE PAR ENTREPRISE DE 
SURVEILLANCE, DE GARDIENNAGE, DE 
TRANSPORT DE FONDS OU DE PROTECTION 
DES PERSONNES

ART.433-15 C.PENAL. ART.15, 
ART.1, ART.2, ART.11, ART.11-1 
LOI 83-629 DU 12/07/1983.

ART.433-15, ART.433-22 
C.PENAL. ART.15,ART.16 LOI 
83-629 DU 12/07/1983.

15 000 € 1 AN

11959 EMPLOI DE MINEUR DE 15 ANS A LA MENDICITE 
HABITUELLE

ART.L.261-3 C.TRAVAIL. 
ART.227-20 AL.2 C.PENAL.

ART.227-20 AL.2, ART.227-29 
C.PENAL.

75 000 € 3 ANS n°23825

11960 EMPLOI DE MINEUR DE 15 A 18 ANS A LA 
MENDICITE HABITUELLE

ART.L.261-3 C.TRAVAIL. 
ART.227-20 AL.1 C.PENAL.

ART.227-20 AL.1, ART.227-29 
C.PENAL.

45 000 € 2 ANS n°23825

13262
NON DECLARATION DES MODIFICATIONS DU 
SIEGE OU DU PERSONNEL D'UNE AGENCE 
PRIVEE DE RECHERCHES

ART.8, ART.1 AL.5 DECRET 81-
1086 DU 08/12/1981.

ART.8 DECRET 81-1086 DU 
08/12/1981.

5ème cl,

20798
MENACE REITEREE DE CRIME OU DELIT 
CONTRE LES PERSONNES OU LES BIENS, A 
L'ENCONTRE D'UN DEPOSITAIRE DE 
L'AUTORITE

ART.433-3 AL.1 C.PENAL.
ART.433-3 AL.1, ART.433-22 
C.PENAL.

30 000 € 2 ANS n°23914

20799

MENACE DE CRIME OU DELIT CONTRE LES 
PERSONNES OU LES BIENS, MATERIALISEE 
PAR ECRIT, IMAGE OU AUTRE OBJET, A 
L'ENCONTRE D'UN DEPOSITAIRE DE 
L'AUTORITE PUBLIQUE

ART.433-3 AL.1 C.PENAL.
ART.433-3 AL.1, ART.433-22 
C.PENAL.

30 000 € 2 ANS n°23914

20800
MENACE REITEREE DE CRIME OU DELIT 
CONTRE LES PERSONNES OU LES BIENS, A 
L'ENCONTRE D'UN CHARGE DE MISSION DE 
SERVICE PUBLIC

ART.433-3 AL.1 C.PENAL.
ART.433-3 AL.1, ART.433-22 
C.PENAL.

30 000 € 2 ANS n°23915

20801

MENACE DE CRIME OU DELIT CONTRE LES 
PERSONNES OU LES BIENS, MATERIALISEE 
PAR ECRIT, IMAGE OU AUTRE OBJET, A 
L'ENCONTRE D'UN CHARGE DE MISSION DE 
SERVICE PUBLIC

ART.433-3 AL.1 C.PENAL.
ART.433-3 AL.1, ART.433-22 
C.PENAL.

30 000 € 2 ANS n°23915

20802
MENACE REITEREE DE MORT OU D'ATTEINTE 
AUX BIENS DANGEREUSE POUR LES 
PERSONNES, A L'ENCONTRE D'UN 
DEPOSITAIRE DE L'AUTORITE PUBLIQUE

ART.433-3 AL.1 C.PENAL.
ART.433-3 AL.1, ART.433-22 
C.PENAL.

75 000 € 5 ANS n°23916

20803

MENACE DE MORT OU D'ATTEINTE AUX BIENS 
DANGEREUSE POUR LES PERSONNES, 
MATERIALISEE PAR ECRIT, IMAGE OU AUTRE 
OBJET, A L'ENCONTRE D'UN DEPOSITAIRE DE 
L'AUTORITE

ART.433-3 AL.1 C.PENAL.
ART.433-3 AL.1, ART.433-22 
C.PENAL.

75 000 € 5 ANS n°23916

20804
MENACE REITEREE DE MORT OU D'ATTEINTE 
AUX BIENS DANGEREUSE POUR LES 
PERSONNES, A L'ENCONTRE D'UN CHARGE DE 
MISSION DE SERVICE PUBLIC

ART.433-3 AL.1 C.PENAL.
ART.433-3 AL.1, ART.433-22 
C.PENAL.

75 000 € 5 ANS n°23917

20805

MENACE DE MORT OU D'ATTEINTE AUX BIENS 
DANGEREUSE POUR LES PERSONNES, 
MATERIALISEE PAR ECRIT, IMAGE OU AUTRE 
OBJET, A L'ENCONTRE D'UN CHARGE DE 
MISSION DE SERVICE PUBLIC

ART.433-3 AL.1 C.PENAL.
ART.433-3 AL.1, ART.433-22 
C.PENAL.

75 000 € 5 ANS n°23917

21546 PROVOCATION DE MINEUR DE 15 A 18 ANS A 
LA MENDICITE

ART.227-20 AL.1 C.PENAL.
ART.227-20 AL.1, ART.227-29 
C.PENAL.

45 000 € 2 ANS

21547 PROVOCATION DIRECTE DE MINEUR DE 15 ANS 
A LA MENDICITE

ART.227-20 C.PENAL.
ART.227-20 AL.2, ART.227-29 
C.PENAL.

75 000 € 3 ANS
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22019

EXERCICE D'UNE ACTIVITE DE SURVEILLANCE, 
DE GARDIENNAGE, DE TRANSPORT DE FONDS 
OU DE PROTECTION DES PERSONNES DANS 
DES CONDITIONS CREANT LA CONFUSION 
AVEC UNE FONCTION PUBLIQUE

ART.433-13 1° C.PENAL. 
ART.15, ART.1, ART.2, ART.11, 
ART.11-1 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

ART.433-13, ART.433-22 
C.PENAL. ART.15, ART.16 LOI 
83-629 DU 12/07/1983.

30 000 € 2 ANS

22020

USAGE DE DOCUMENT CREANT UNE MEPRISE 
AVEC UN ACTE JUDICIAIRE OU UN DOCUMENT 
ADMINISTRATIF - ENTREPRISE DE 
SURVEILLANCE, DE GARDIENNAGE, DE 
TRANSPORT DE FONDS OU DE PROTECTION 
DES PERSONNES

ART.433-13 2° C.PENAL. 
ART.15, ART.1, ART.2, ART.11, 
ART.11-1 LOI 83-629 DU 
12/07/1983.

ART.433-13, ART.433-22 
C.PENAL. ART.15, ART.16 LOI 
83-629 DU 12/07/1983.

30 000 € 2 ANS

23365

RECOURS HABITUEL A LA PROSTITUTION DE 
MINEUR DE 15 A 18 ANS: SOLLICITATION, 
ACCEPTATION OU OBTENTION DE RELATION 
SEXUELLE CONTRE REMUNERATION OU 
PROMESSE DE REMUNERATION

ART.225-12-2 AL.1 1°, ART.225-
12-1 C.PENAL.

ART.225-12-2 AL.1, ART.225-20 
C.PENAL.

75 000 € 5 ANS n°23818

23366

RECOURS A LA PROSTITUTION DE PLUSIEURS 
MINEURS DE 15 A 18 ANS: SOLLICITATION, 
ACCEPTATION OU OBTENTION DE RELATION 
SEXUELLE CONTRE REMUNERATION OU 
PROMESSE DE REMUNERATION

ART.225-12-2 AL.1 1°, ART.225-
12-1 C.PENAL.

ART.225-12-2 AL.1, ART.225-20 
C.PENAL.

75 000 € 5 ANS n°23819

23367

RECOURS A LA PROSTITUTION DE MINEUR DE 
15 A 18 ANS PAR RESEAU DE COMMUNICATION: 
SOLLICITATION, ACCEPTATION OU OBTENTION 
DE RELATION SEXUELLE CONTRE 
REMUNERATION OU PROMESSE DE 
REMUNERATION

ART.225-12-2 AL.1 2°, ART.225-
12-1 C.PENAL.

ART.225-12-2 AL.1, ART.225-20 
C.PENAL.

75 000 € 5 ANS n°23820

23368

RECOURS A LA PROSTITUTION DE MINEUR DE 
15 A 18 ANS: SOLLICITATION, ACCEPTATION OU 
OBTENTION DE RELATION SEXUELLE CONTRE 
REMUNERATION OU PROMESSE DE 
REMUNERATION PAR UNE PERSONNE 
ABUSANT DE SON AUTORITE

ART.225-12-2 AL.1 3°, ART.225-
12-1 C.PENAL.

ART.225-12-2 AL.1, ART.225-20 
C.PENAL.

75 000 € 5 ANS n°23821
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Paris, le 31 mars  2003 

 
 
 
CAB NS/MWA/SB N° 676  

 
Le ministre de l'intérieur,  
de la sécurité intérieure et des 
libertés locales 

NOR INT K 03 00039 C 
à 
 
Mesdames et Messieurs les Préfets  
 

 
 
 
OBJET : Loi pour la sécurité intérieure (art. 53). Application des dispositions  
 du nouvel article 322-4-1 du code pénal réprimant l'installation illicite en  
 réunion. 
 
PIECE JOINTE :  Dépêche-circulaire du Garde des Sceaux, ministre de la Justice en date  
 du 20 mars 2003.  
 
 
 
La loi n°2003-239 du 18 mars 2003 (art.53) crée une nouvelle infraction qui réprime 
l'installation illicite en réunion sur un terrain appartenant à autrui en vue d'y établir une 
habitation (art. 322-4-1 du code pénal). 
La présente circulaire fait le point sur la mise en œuvre des schémas départe mentaux prévus 
par la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000, dite loi Besson (I). Elle précise les conditions 
d'application du nouvel article 322-4-1 du code pénal (II) et fixe les mesures à prendre à court 
terme (III).  
 
 
I. La mise en œuvre des schémas départementaux prévus par la loi Besson 

conditionne l'application de l'article 53 de la LPSI.  
 
La loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage 
impose la réalisation d’un schéma départemental qui prévoit les secteurs géograp hiques 
d’implantation des aires permanentes d’accueil. Ce schéma est élaboré par le préfet et le 
président du conseil général après une évaluation des besoins et de l’offre existante. Il prévoit 
les aires d’implantation et les communes sur lesquelles les aires doivent être réalisées. 
Il ressort de la dernière enquête du ministère de l’équipement, des transports, du logement, du 
tourisme et de la mer que 58 schémas départementaux étaient approuvés à la fin du mois de 
février 2003. 9 schémas doivent être approuvés en mars 2003, le reste devant l’être au second 
semestre 2003.  

…/… 
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Fin juin 2003, ce sont près de 75% des départements métropolitains qui pourraient avoir 
approuvé leur schéma départemental.  

 
La réalisation des aires d’accueil prévues par la loi Besson conditionne l’application du 
nouveau dispositif pénal (art. 322-4-1 du CP) prévu à l’article 53 de la loi pour la sécurité 
intérieure lorsque le terrain occupé appartient à la commune.  
 
 
II. Conditions d'application de l’article 53 de la loi pour l a sécurité intérieure  
 
La nouvelle infraction d'installation illicite en réunion sur un terrain appartenant à autrui en 
vue d'y établir une habitation est passible d’une peine de six mois d'emprisonnement et de 
3.750 € d'amende. Deux peines complémentaires sont prévues : la suspension du permis de 
conduire pour une durée de trois ans au plus et, le cas échéant, la confiscation du véhicule 
ayant servi à commettre l'infraction, à l’exception des véhicules destinés à l’habitation. La 
saisie du véhicule ayant servi à commettre l'infraction peut intervenir immédiatement. Seul le 
tracteur de la caravane peut faire l'objet d'une saisie et d'une confiscation.  
 
Deux cas se présentent: 
- L'installation a lieu sur un terrain appartenant à un propriétaire privé, à l'Etat, à la région ou 
au département, ou encore à un établissement public : la loi pénale est d'application 
immédiate.  
- L'installation a lieu sur un terrain appartenant à une commune et relevant de son domaine 
public ou privé : pour que l'infraction puisse être regardée comme constituée, la commune 
doit s'être conformée aux obligations de la loi Besson. Deux hypothèses doivent être 
examinées: 

- Si le schéma départemental n'a pas été adopté, le dispositif ne s'appliqu e à aucune des 
communes du département, même si elles ont une population inférieure à 5.000 habitants.  

- Si le schéma départemental a été adopté, le dispositif s'applique immédiatement aux 
communes de moins de 5000 habitants qui n'y sont pas inscrites. Po ur toutes les autres 
communes, il ne s'applique qu'à compter du jour où la commune a rempli ses obligations, 
telles qu'elles sont prévues au schéma départemental.  
 
Tant que les dispositions de la loi ne sont pas applicables, seule la procédure civile 
d'expulsion peut être mise en œuvre.  
 
Le parquet est seul juge de l'opportunité des poursuites et de la nature des mesures pouvant 
être prises. La saisie éventuellement opérée est une saisie conservatoire qui ne préjuge pas des 
décisions prises par la juridiction de jugement en matière de confiscation : la saisie n'entraîne 
pas nécessairement la confiscation ; cette dernière peut être prononcée alors qu'il n'y a pas eu 
saisie. 
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III. Mesures à prendre à court terme  
 
L’information des procureurs et des f orces de l'ordre 
 
Le Garde des sceaux, ministre de la Justice, vient d'adresser une dépêche -circulaire aux 
procureurs généraux sur l’application du nouveau dispositif pénal prévu par l’article 53 de la 
loi pour la sécurité intérieure. Elle invite à une app lication ferme et rapide des dispositions 
pénales. Elle demande aux procureurs de la République de prendre l'attache des préfets.  

 
Il est essentiel pour l’efficacité de ce nouveau dispositif pénal que vous communiquiez 
rapidement aux procureurs de la Répub lique et aux forces de l’ordre la liste actualisée des 
communes de votre département, assortie de leur situation au regard de la loi Besson. Ce 
recensement doit être mené sans délai, s'il n'a déjà été réalisé.  
 
Les mesures prises en cas d'infraction const ituée relèvent de la police judiciaire. Policiers et 
gendarmes agissent alors, en temps réel, sous l'autorité du procureur de la République. Eu 
égard à l'incidence possible de la procédure judiciaire sur l'ordre public, notamment lorsqu'il y 
a un nombre important de véhicules ou de caravanes impliqués, il convient de vous 
rapprocher des magistrats des parquets compétents afin de pouvoir faire face efficacement aux 
situations auxquelles vous serez confrontés dans les jours à venir. En effet, le placement en 
garde à vue des personnes en infraction ou les décisions prises par les procureurs de la 
République relatives aux suites données à la saisie de véhicules (réquisition d'une entreprise, 
désignation du gardien, etc.) pourront susciter des réactions individue lles ou collectives 
troublant l'ordre public. 
 
La constatation d'une infraction ne fait pas obstacle à l'instauration d'un dialogue entre le 
parquet, la préfecture et le ou les maires concernés, en vue de mettre fin à l'infraction en 
obtenant le départ des  caravanes vers un lieu autorisé.  
 
L’information des élus locaux 
 
La mise en place de cette nouvelle procédure implique également un effort important 
d’information en direction des élus locaux et particulièrement des maires, selon des modalités 
qu’il vous appartiendra de définir au plan local. Cette information doit porter sur le dispositif 
pénal et ses éléments constitutifs, tels qu’ils viennent d’être exposés ainsi que sur la liste des 
communes en règle au regard de la loi Besson.  
 
Il conviendra également de rappeler aux maires la nécessité de mettre en place une 
information appropriée à l’attention des gens du voyage sur les conditions d'accueil dans leur 
commune (par exemple au moyen d’un affichage en mairie, de l’installation d’un panneau à 
l’entrée de la commune, etc.). 
 
Le dialogue avec les gens du voyage  
 
Bien que la loi s'applique à l'égard de toute personne ayant commis l'infraction, les gens du 
voyage s'estiment directement visés par son application.  

…/… 
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Un groupe de travail, chargé du suivi de l'application de l'article 53, a été en conséquence 
réuni pour la première fois, le 20 mars. Piloté par le ministère de l'Intérieur, il associe des 
représentants du ministère de la Justice, du ministère de l'Equipement et des associations de 
gens du voyage. Il a pour mission d'examiner les questions soulevées par l'application de la 
loi. 
 
A l'échelon départemental, je vous demande de réunir rapidement la commission consultative 
des gens du voyage et de l'informer de l'entrée en vigueur de la loi et des dispositions qui 
seront prises localement. Vous inviterez à cette réunion le ou les procureurs de la République. 
Il importe d'identifier les personnes pouvant jouer un rôle de médiateur et de désigner un 
interlocuteur privilégié au sein des services de la préfecture.  

 
En complément de l'information diffusée par les maires, les sites Internet des préfectures 
intégreront une page d'information indiquant la localisation des aires d'accueil dans le 
département. Vous adresserez régulièrement au ministère de l'In térieur (Direction des libertés 
publiques et des affaires judiciaires -DLPAJ) et au ministère de l'Equipement (Direction 
générale de l'urbanisme, de l'habitat et de la construction - DGUHC) la liste des communes 
qui se sont ou ne se sont pas acquittées de leurs obligations au regard de la loi Besson ainsi 
que la liste des terrains existants.  
 
 

*** 
 
 

L'unité d'action à l'échelon national est indispensable. La cohérence de l'action menée 
localement par les autorités judiciaires et les autorités administrative s conditionne également 
l'efficacité du dispositif. Je vous demande de m'informer sans délai des difficultés que vous 
pourriez rencontrer.  
 
 
 
 
 

Pour le ministre et par délégation, 
Le Préfet, directeur du cabinet 

 
Claude GUEANT 




